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A MESSIEURS

LES CENSEURS MINISTERIELS.

Messieurs ,

Les lois de tous les peuples ont reconnu que

3es hommes , jusqu’a un cerlain age , etaient

incapables de se conduire avec sagesse etCenseur. tome ii, x
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circonspection ‘ altentives ä leur bonlieur ,
elles ont voulu qu’ils demeurassent, pen-
dant cetemps de l'aiblesseet d’inexperience,
sous l’aulorile proteclrice de leurs pareus
ou de leurs tuteurs , et elles ont delermine
l’epoque ä laquelle ils pourralent 6tre livres
a eux-memes et devenir libres en devenant

majeurs.
iVJ. Fabbe de Montesquiou , que le ciel a

doue , pour notre felicite et pour le plus

grand bien dela belle litteralure, d’un genie
exlreruement subtil et penetrant, a cm de-
couvrir qu’il existait une secrete analogie
entre l’äge des bommes et le nombre de
feullles dontnn volume se compose, entre
les etourderies d’nn adolescent et les incar-

tades d’un patnplilet. 11 a conclu de ce rap-
port myslerieux, que les ecrits , lorsqu’ils
n’elaientpasd’une certaine epalsseur, avaient
besoln d’etre mis en tuteile , connne les

]eunes gens, tant qu’ils n’eiaient pointpar-
venus a un certain äge; et, de meme que nos
lois avaient dit qu’un homme n’atleindrait
la majorite qu’a \ingt-nn ans, M. l’abbe de
Montesquiou a fait decider qu’un livre ne
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serait tnajeur qu’ä la vingt-unieme feuilie.
Tout-ä-fait nuncur par le volnme , et trop

majeur peut-etre sous le rapport des senli-
mens, le Censeur a bien vu qu’on aurait
deux uiotifs au lieu d’un pour l’assujetir ä
celle loi rigoureuse , et qu’ou se hälerait
d’aulant plus de le mettre en tulelle, que son
Format eiail plus mince et son caracube plus
independant. iNaturellement inflexible , il
n’a pas voulu subir le joug de la censure j
il a mienx aime renoncer ä la forme sous la-

quclle il elaitne, qu’a la liberte sans laqneile
il ne saurait vivre ; il a fait un grand elfort
pour alleindre sa inajorite, il est arme u
vingt feuilles, et le voilä devenn iibre , et
tout-ä-fait suijuris. Des aujourd’hui, Mes¬
sieurs , il echappe ä votre juridiction , et ne
doit plus reconnaitre d'autre censure que
celle des magistrats, censure aussi favorable
ä la liberte qu® la votre lui est fatale, et ä
laquelle il se soumettra avec autant de doci-
lite qu’il aurait Supporte la votre avec inipa-
tience.

Vous allez croire peut-etre, Messieurs ,
qu’en nous alfrancliissant ainsi de votre aulo-
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rite , nous avons voulu nous d'ebarrasser de
tonte espece de l'rein , cl nous livrer sans
discrelion a tous les mouvemens d’une lni-

meur desordonnee. Nous ne voulons point
vous laisser a cet egard Ja moindre inquie-
tude , et nous allons nous expliquer sur les
motifs qui nous determinent ä decliner votre
juridiction. Nous osons nous flauer , Mes¬
sieurs j qu’aucun homme probe et vraimcnt
impartial n’a pu se tromper^ en lisant nos
ecrits , sur la nature des senlimens qui nous
animent. II est impossible qu’on n’ait point
vudansles efforts que nous avons falls pour
defendre nos insdlutions contre les entre-

prises des minislres , l’aversion sincere dont
nous sommes penetres pour toute espece de
liceuce. Ce scnliment , Messieurs, offre

a nos lecteurs la meiileure garantie du
soin scrupideux avec lequel nous nous lien-
drons dans les bornes qui nous seront tra-

Gees par les lois et les convenanees sociales :
nous n’oublierons point d’ailleurs que nous
avons ä justifier notre emancipation ; nous
tiendrons ä honneur, vous pouvez le croire >
de couvaincre le public qu’on peut ecrire



sagement sans elre place sous votre surveil^
Jance, et notre liberte deviendra nn nou¬
veau garanl de notre moderation.il n’est p«s
impossible que notre ton conlraste souvent
avec la violence des ecrils publies dans l’in-
teret du minislere etaveesonapprobalion; et
peut-etre aura-l-on a rougir plus d’une fois
de la reserve et de la moderation de notre

langage.
Ce n’est donc point, Messieurs , pour abu-

ser de la liberte de la presse que nous nous
sommes soustraits ä votre juridiction ; c’est
parce que la nature de notre travail ne nous
permetlait pas de nous y soumettre \ c’est que
le titre seul de notre ouvrage repoussaittoute
idee de censure prealable , et qu’il eut ete
souverainement absurde qu’un ecrit, dont
l’objet principal est de relever les erreurs et
les actes arbilraires des ministres, ne parut
qu’avec l’approbalion de leurs agens. On ne
peut point se le dissimilier, la verile est une
monnaie qui souvent perd beaucoup de sa
valenr en passant par les mains de la censure ;
et il est tel cas oü, en sorlant de son creuset,
eile ne peut elre recue dans la circulalion
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qn’avec une extreme rneliance. QnancI nos

ministres auraient l’ame assez elevee pour
soufFrir qn’on leur dit publiquement des ve-
ntes peu agreables , et quand MM. ies cen-
seurs seraierit assez independans pour le per-
mettre, le public , qui ne saurait. a quoi s’en
tenir a cet egard , s’abandonnerait a sa de-
liance naturelle ; il croirait que nous n’avons
pas dit lout ce qui estj il craindrait peut-elre
que nous eussions dit ce qui n’est pas, et le
Censeur finirait par etre prevenu , dans le
monde , d’etre un ouvrage ecril sous l’iri-
fluence du minislere.

D’ailleurs, Messieurs, esl-il bien sür qu’en
nous soumettant ä l’approbation de la cen-
sure, il nous serait toujours permis de publier
la verite, et la defiance de nos lecteurs serait-
elle veritablement denuee de londemeiit ?

Quoique nous n’ayions pas eu avec eile de
longues relations, nous avons pu juger cotn-
bien eile elait sensible aux traitsdiriges contre
es ministres , et avec quelle active et lendre
ollicimde eile effacait tont ce qui pouvait

blesser l’ämour-propre si irritable de nos
excellences. De deux ou Lrois livraisons qui

fJT:
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lui out eie soumises, il est reste, sans re-

proches, plus de dix pages dansses mains; et
si ses ongles etaient si crochus, avant qu’il lui
fut permis de les laisser croitre, que sera-ce
mainlenanl que la loi val’auloriser a les aigui-
ser! Nous avons pu juger, par les suppressions
qu’elle a failes parliculierement dans notre
dernier numero, qu’il nous serait desormais
impossilde d’en publier un seul qui ne poriät
l’empreinie de sesgriffes. Elle n’a pasfaiigräce
aas choses les plus innocenles. Un passage
exlrait des Memoires de Mezeray a eie impi-
toyablement supprime; et des verites qui
avaient li aversepubliquemenile regne despo-
tique de Louis XI\ , n’ont pas pu oblenir la
permission de se rernonlrer sous le gouver-
nernenl libre el paternel de Louis X’Yill.

Nous devons cependant a la censure la
juslice de dire que, dans les monieris d’entre-
lieu qu’elle nous a accordes, eile ne s’est
pas monlree essentiellement ennemie de
nolre Iravail ■ eile nous a meme donne

l’ass irance qu’elle tolererail une Sorte d’op-
position • mais nous avons pu prevoir, par
les correciions qu’elle a iajles a nos arlicles ,
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quelle serail l’espece d’opposition qu’il
trerait dans ses principes de souffrir. L’op-
position qui pJairaii a la censure serail une
Opposition pleine de courtoisie, une Op¬
position qui fül flatteuse pour les minislrcs,
alors merne qn’elle lenr repröcherait des
lautes graves, ou plulot qui fermerait les
yeux sur des torts de cette nature, et qui
donnerait le cliange ä l’opinion publique, en
lui denoncant avec humeur des cboses insi-

gnifiantes, tandis qu’elle garderait le silence
sur les actes arbitraires les plus coupables.
Pour tout dire, en un mot, la censure vou-
drait une Opposition qui, sans jamais oser
contrarier les vues des ministres, put cepen-
dant faire croire qu’on jouit sousleur regne
d’une grande liberte; de sorte qu’ils pussent,
en la tolerant, se faire une belle reputation
d’hommes liberaux et magnanimes, sans qu’il
en coutät rien ä leur ambition ni a leur

amour-propre.
Une pareille Opposition, Messieurs, serail

beaucoup trop savante pour nous ; eile exi-
gerait un art que nous n’avons pas, des pre-
caulionSj et une taclique qui ne repugne-



C 9 )
rait pas moins k Ja francliise de notre Iiumeur
qu’elle ne serait coniraire ä l’efiet de notre
ouvrage. Notre premier devoir esl de dire Ia
verite, et de la direloute entiere: c’estaussi Ja
prennere chose cjne desire Je public ; jamais
il ne s’est montre k cet egard plus exigeant ui
plus difficile. Nos gouvernemens et nos jour-
naux revolutionnaires se sont tellement joucs
de sa bonne foi depuis vingt-cinq ans ; il est
tellement degoüte de dissimulation et de
niensonge, tellemenl eurieux de francliise et
de sincerile, que le seul moyen de lui plaire
et d’oblenir sa confiance, c’est tont simple-
ment de ne pas le trompcr. Nous devons
donc eviter soigncusemenl tont ce qui pour-
rail lui inspirer la moindre inquietude, exci-
ter dans son espril le plus leger soupcon sur
la sincerite de nos ecritsj etvoilä, Messieurs,
ce qui nous impose la loi de ne point les
soumetlre ä votre approbation ; non que
nous voulions faire entendre par-la que lout
ecrit censure est necessairement un ecrit

rogne ou altere, mais parce qu’il est possible
qu’il le soit, et qu’il suffit que cela soit pos¬
sible, pour que Fon crut qu’il Fest en eilet;
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tant ob a rendu Je inonde soupconneux et
xnefiant !

il esl douc de necessite absolue que nous
puissions parier saus contrainte; mais, encore
un coup, cela ne doilinspirer aucune inquie-
lude a nos lecleurs. "Vousavez trouve, Mes¬
sieurs^ que les premieres livraisons denolre
ouvrage elaient quelquefois ecrites avec un
peu d’ardeur et d’amertume. Quoique les
reproclies qu’elles renlerment porlent tou-
jours sur desfails, el qu’ou n’v trouve jamais
aucune de ces personnalites degoutantes, de
cesinjnres cyniqucs, de ces violentes apos-
irophes qui remplissent lous Jes jonrs quel¬
ques colonnes des journaux nnnistcriels, il
est possible cependant que nos plaintes
n’aient pas toujours ete ecrites avec une me-
sure parfaile. Mais la legere teinle d’exage-
ration qu’on leur reproche etait sans doute
un defaut tres-peu dangereux dans un ternps
oula presse jouissait d’une Sorte de liberle, et
oü les defensenrs des inlerels du ministere

pouvaient crier et criaient en eilet beaucoup
plus liaut que nous. Mais aujourd’hui, Mes¬
sieurs, que la censure va cotuprimer toutes



Jes passions, metlre ä l’ordre du jour le bon
seus, le bon goüt, le bon ton , l’urbauite,
et ne laisser paraitre que des ecrils egale-
ment doux, polis et raisonnables , nous
notis garderons bien de rien dire qui puisse
troubler un concert si charmapt; nous ne
pourrons raanquer de sentir conibieu , au

miliett de cette lutte universelle d’egards,
de menagernens, de poliiesses, uue censure
trop vive des actes arbitraires des minislres
produirait un effet discordaut, et nous serons
aussi courtois que l’inleret de la verite nous
permettra de l’etre. Vous pouvez compler,
Messieurs, que nous profiterons des exem-
ples de moderation que nous donneront les
ecrivains sournis ä votre surveiilauce ; et,
quoique vous ne censuriez plus nos ecrits,
ce sera vous pourtant qui reglerez encore
notre ton.

Quelques personnes charitables nous ont
accuses de dissirnuler uialicieusemen t le bien,
tandis que nous exagerions le mal. Nous nous
respectons trop, Messieurs , pour repondre
ä ce qu’il y a, dans ce reproche, d’injurieux
pour notre bonne loi el pour la pnreledo nos
intentions.
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II est vrai, Messieurs , que Je Censeur ,

dans ses premiers numeros, n’a encore rem-
pli que la moilie de sa lache, el qu’au mi-
lieu des nombreuses infraclions ä la charte

qu’il a signalees, il n’a pas eile nn seid acte
minisleriel qni eüt pour objet d’affermir nos
iustitulions nouvelles. Mais peut-on inferer
de ce silence qu’il ait neglige de faire connai-
trece que les ministres ontfaitpour donnera
nos institutions de la force et de la slabilite?

Oh sont les actes qui atiestent a cet egard
leur söllicitude, eldont nous ayons omis de
faire mention? Nous ne demandons pa^
qucl bien ont fait les ministres, la questiori
serait saus doule trop generale; mais qu’ont-^
ils faii pour assurer l’execution de la charte ?
Quelles sont celles de ses disposilions qui
ont etö rendues plus certaines ou plus com-
pletes par des lois parliculieres et proposces
par eux ? £st-ce l’arlicle relatif ä la liberte
de la presse ? Celui qui proclame la liberte
descultes? celui qui garantit la liberte in¬
dividuelle ? celui qui prescrit l’oubli du
passe? celui qui declare les ministres res^
ponsables ? celui qui rend indislinctement
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tous les Francais admissibles a tous les em-

plois? ceux relatifs a Ja formaiion des Col¬
leges electoraux , ä I’indeperidance du pou-
voir judiciaire, ä l’inamovibilile des juges?
Loin que les ministres aient propose sur
ces articles importans les lois organiques
dont plusieurs avaient besoin pour qu’ils
pussent recevoir leur execution , en est-il
beaucoup auxquels ils rdaient porle quelque
atteinte, ei n’ont-ils pas ebranle, sur les points
les plus essentiels, la foi que nous axions dans
Ja charte , lorsqidelle a ete promulguee ?
En quoi donc avons-nous manque de rendre
justice aux ministres , et ou sont les marques^
de notre partialite ? jNe croyez pas, Mes.»
sieurs, que la censure ait pour nous un attrait
tellementirresistiblequ’elle nous empecbe de
voirle bien et d’aimer a lui rendre hommage.
Les sentimens qui nous dirigent ne sont point
equivoques: ils demontrent assez combien.
nous desirerions n’avoir a faire , sur les actes

du gouvernement, que des remarques ho-
norables pour ses ministres j et vous pou-
vez compter que , lorsque leurs excellen-
ces jugeront conyeiiiable de faire executet-
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IVauchemenl la consiilution , nous ne serons

pas les deruiers ä nous en apercevoir, ei ä
faire partager a uos ]ecteurs la confiance ct
la secnrite que cette sage condnite sera ne^
cessairement faiie pour inspirer.

Nos ecrits, Messieurs, out donne lieu ä

des reproches plus graves eneore que ceux
auxquels nous venons de repondre. On feint
de voir, dans ceretour continuel de nosplaiu-
tes contre la marche irreguliere des minislres,
et dans notre Opposition constante ä l’eta-
blissemcnt de l’arbiiraire , la preuve que nous
sommes des ennemis du gouvernement, des
anliroyalistes; et l’on al’air de nous accuser,
tantdt de vouloir faire regretter le rcgime
odieux qui vientde finir, depreter des armes
a la malveillance de scs parlisans , d’etre des
Eonapartistes ; lanlot de vouloir etablir la
repubiique au sein de la monarchie, et d’et re
des jacobins ou des hornmes affilies a leur
parti. EnGn on ne craint pas d’accoler nos
noms a des noms d’bommes qu’on traite de
seditieux, deregicides, descpternbriseurs, et
sur lesquels on s’efiorce de deverser Ja honte
et l’infamie.



Ces absurdes el gaucbes attaques, dirigecs
Conlre des liomiues ahsolument etranpers ä

lout ce qui s’est passe depuis vingt ans , et
dont on n’a |>as la moindre raison de sus-
pecter la droiture et ia bonne l’oi, nous pa-
raissent jeter Je plus grand jour sur l’esprit
qni dirige les journaux minisleriels.

Ce n’est pas nous, Messieurs, ce ne sont
pas messieurs leis ou tels que l’on altaque,
c’est la cause de la liberte monarcliique dont
on redoute et dont on veul prevenir le*
triomphe. Ce n’est point conlre des jacobins ,
des regicides^ des septembriseurs que sont
dirigees tant d’odieuses difiamalions , taut
de plainles envenimees, c’est conlre les de-
fenseurs de la Constitution. Le plus grand
tort de M. Mehee, de M. Carnot, n’est pas
d’avoir voulu affaiblir l’liorreur attachee ä

ceriains exces revolutionnaires; lenr verkable
crime, c’esld’avoir denonceavec energie les
actes arbitraires de nos ministres , les vues
ambitieuses, doniinatrices, contre-revolu-
tionnaires de quelques liornmes , et de les
avoir exposes al’animadversion publique. On
s’efforee de detourner l’attenlion du butqn’ils
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se sont propose, pour laporler loute entiere
surleur \ie passee ; et l’on ne cherche tlans
leurs erreurs que les moyens de dcconsiderer
3es principes qn’ils defendent.

Celle odicuse laclique n’est que le deve-
Joppemenl du Systeme suivi depuis le retour
du roi, par le parli de ces Francais qui, apres
avoir abandonne la France en 1792, parce
qu’elles’ctait donne une conslitutiou contraire
a leurs privileges y neveulent point_, en 1814»
en reconnaitre une qui ne leur rend point
les prerogalives qu’ils perdirent alors, ou les
biens dout ils furent depouilles plus tard, et
auxquels vingt-quatre ans de misere et de
proscription n’ont pu faire abandonner leurs
aljsurdes et orgueilleuses pretenlions.

Ce parli, que les eveuemens ont place a
la tele de la rcslauraiion , et qui voudrait en
diriger a son gre la marche , acoramence par
nousannoncer le retour d’un maitre legilime.
II ne s’est point empresse de nous faire con-
naitre les qualites eminentes qui devaient re-
commander Louis ä notre amour • mais il
nous a montre en lui le successeur de nos

anciens rois , et le tilre de prince legilime a
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ete Je seul sur lequel il aii cherclie a fonder
nos respects et notre obeissance. Ii a cm ,
des ce momentj, que Ja monarcbie elait reta-
bJie snr ses anciennes bases , qu’il alJait y re-
prendre son ancienne place 5 et Je projet de
donner mienouvelle Constitution a Ja France,
lui a paruun altentat horriblei On se rappelle
avec quelle violence il a declanie conlre le
senat, a l’occasion du projet de Constitution
qu’il avait publie j on a vu ensuite avec quel
profond mccontenlement il a recu Ja cliarle
du 4 juin. Son amour pour le roi ne I’a

point empeche de faire eclater l’humeur que
lui causait ce pacle enlre le prince et la na-
tion. Des emigres , des vendeens , deman-
daient haulement de quel droit le roi avait
change les anciennes lois du royaume , de
quel droit il avait dispose de leurs biens. A
les entendre, l’elat etait perdu , puisqu’ils ne
recouvraient pas lern- ancienne fortune , et
il fallait desesperer de la restauration, puis-
que la cliarle ne leur rendait pas leurs an¬
ciennes prerogatives, et ne les dfStinguait
pas du reste des Francais. Pour prevenir un
mal si grand, ils ont voulu que le gouverne-

Censeur. tome u. o
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ment se conduisit comme s’il n’exislait pas
de Constitution ; et eile a bientöt recu de

graves atteintes. Ces infraclions au pacte so¬
cial ne pouvaient manquer d’exciter de nom-
breuses et vives reclamations. Des represen-
tans de la nalion , des ecrivains eclaires et
courageux ont fait entendre dejusles plainles.
Pour en delruire Pellet, il a fallu en empoi-
sonner la cause. Des ce moment, on n’a cesse
de rappeier les crimes et les malheurs de la
revolution 5 on a declame avec vehemence
conlre les principes sur lesquels eile avait
eie commencee ; et les liommes qui ont
voulu defendre nos lois conlre les entre-

prises du parti dominant , ont eie accuses de
professer des doctrines revolutionnaires, de
vouloir livrer la France ä denouveaux desor-

dres, et ils ont recu les qualifications les plus
odieuses.

Voilä , Messieurs, le verilable molif des
emporteinens scandaleux auxquels se livrent
les journaux minisleriels conlre des hommes
dont le plus grand crime, nous le repetons,
n’est point d’avoir coopere a la revolution ,
mais de vouloir arreter les progres de la
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oontre-revolution. Yoilä le verilable raolif

des soupcons qu’on cherclie a repandre sur
la purele de nos sentiniens et de nos vues.
Yous voyez queles reproches qu’on nousfait
relombent tous sur la tele des liommes qui
nous les adressent- ils ne prouvent p3s qi.e
noussoyions opposesau gouvernemenl 3 mais
ils demontrentavec evidenceque ces liommes
sont les ennemis des Iois 3 et, loin de faire
nailre des doules sur notre fidelite , ils n’at-
lestent eyidemment que leur perfidie. Aussi
leurs declamaiionshypocrites ne nousdecon-
c'erleront pas : nous resterons fideles aux
principes qu’ils attaquent, parce que ce sont
lesseulsqueles lois avouentj et nous croirons
avoir assez prouve nos sendniens envers le
roi, si nous avons pu conlribucr au main-
lien de cette charte , dont la religieuse ob-
servaiion peut seule assurer le salut de la
patrie.

;

D R.
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TABLEAU

Du la concluite des Jesuites en France ,
depuis leur admission dans le royautne
jusqu’ä leur suppression ( 1 ).

L’introduction des jesuites dans le
royaume fut l’epoque d’un soulevement de
tous les Ordres de l’elat contre leur societe.

II semble qu’on previt, des-lors, comme
par un insiinct prophelique, tous les maux
qu’ils devaient causer dans le monde; Cle¬
ment XIII , en condamnantun de leurs plus
l’ameux ecrils, a prononce contre eux , vers
la fin du dernier siede , cet arret terrible :
Impleverunt mensuram scandali.

Eustache de Belloi , eveque de Paris ,
consulte par le parlement , repondit que la
pouvelle societe serait beaucoup plus dan-
gereuse qu’aucune autre societe religieuse ;
qu’elle tendait plutot ä exciter des troubles

(l) Yoyea la i i e . livraison , p. 488.
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qu’ä relablir le bon ordre dans l’etat el Ja
Concorde dans Feglise ; que plusieurs des
Privileges qui Jeur avaient ete accordes par
Paul III , elaient contraires au droil com-

muu, prejudiciables ä Ja juridiction des eve-
ques , aux droits des eures et des universit.es.
La faculle de tlieologie , avant qu’ils s’y
fussent forme un parti par Jeurs inlrigues,
declara , dans un premier decrei du l.*-' 1 de-
cembre i554, reudu a l’unanimite, et apres
un serieux exaraen , cc que Ja sociele des
jesuites paraissait dangereuse eu usatiere de
foi, capalde de troubler le repos de l’egiise,
de detruire plutöt que d’edifier. » Le ver-
tuenx president cle Thou , ä la vue des
intrigues qu’ils praliquaient dans le parle-
menl, lors de leur proces avec l’universile,
ne put s’ernpeclier de s’ccrier avec Faccent
de Findignadon el de la plus profonde dou-
leur : (( Defaisons-nous de ces brouillons qui
ne cherchent qu’a fomenter la division parmi
nous ! )>

Les jesuites, repousses de toutes parls,
trouverent de puissans prolecteurs dans les
Guises qui dominaient ä la cour. Ces princes



meditaient alorsle projet de probier des trou-
bles religieux pour s’emparer de l’autorite,
et monier sur le tröne apres en avoir ren-
verse les legitimes possesseurs. La nouvelle
socieleleur parul plus propre que loule aulre
a favoriser lenr dessein , et ils Ja soulinrent
de tout leur credit. Cependant ce ne fut
qn’en i56i que les jesuites parvinrent ä ob-
tenir une espece d’existence legale , sous des
eondilions dont ils s’affrancbirent aussitöt

apres, et en renoncant a des privileges qu’ils
iirent ensuite renouveler par les papes, de-
voues a un corps dont les membres faisaient
«n vceu special de leur etre sournis , au pre-
judice de tous les souverains.

Les Guises ne furent point trompes dans
leur attente. Les jesuites furent les plus ar-
dens prolecteurs de la ligue. Les PP. Com-
molct, Bernctrd et Pigennl, presidaient au
conseil des seize. Leurs predicateurs fai¬
saient relentir les chaires de la capilale des
maximes les plus seditieuses , tandis que
d’autres, ou les repandaienl dans des livres,
ou les insinuaient par la \oie de la cönfession.
Ce fut alors qu’ils imaginerent les congre-
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gations, dont les membres etaient obligesde
promeltre, parserment ä la saintelable, de
verser leur sang pour la pretendue defense
de la religion conlre les entreprlses de
Henri III. Les memes scenes se passaient
dans les autres grandes villes du royaume.
Leurs predications fanatiques causerent un
tel desordre ä Bordeaux, que le marechal
de Matignon ne put y retablir le calme qu’a-
pres les en avoir cbasses.

Apresla conversion de Henri 7L", lorsque
tous les autres ordres se furent soumis ä cet

cxcellent prince, 11s refuserent de 1ui preler
serment defidcllte, el de faire mention de lui
dans les priercs publiques, soulenant qu’ilne
pouvail elrereconriu pour souverain legitime
qu'apres que Je pape aurait parle. Et, apres
meine que le papeeutenfin parle, ilsse trou-
verent compromis d’une manicre effrayanle
dans tous lesatlenlals commis surlapersonne
du meilleur des rois.cc Je tremble , disaitle
» premier president, Achille de Harlay ,
» adressant la parole ä ce monarque , je
y> tremble au seid nom de Barriere ! » C’est
le merne qui, enrole parlasociele, arme par
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Lavctrrade (recteur (lu College de Clermont),
muul par i’absolution qu’il avail recue, et du
precieux corps de J. C., s’engagea , parle
serment, d’enfoncer le poignard dans Je sein
de sa majeste.

Jean Chatel, disent les apoJogisles de la
sociele, ne cliargea aucun jesuite nominali-
vernentdel’avoirporte ä assassiner llenrilF.
Mais n’est-il pas demontre qu’il ne cessa, au
motnent de son arrestalion et dans tous ses

interrogatoires, de soutenir que c’etait ä leur
ecole, dans leurs livres, dans Jeurs entre-

liens, dans leurs exercices de religion, qu’il
avait appris ä regarder ce parricide comrae
une adion rneritoii e, exjiiatoirc de ses peclies,
favorable a la religion, parce que lc roi,
n’etantpas encore reeoncilie avec Feglise, ni
approuve par le pape, ne pouvait passer que
pour un tyran; que tel etait le Sentiment ge-
neral de' la socuite. Tous les ecrils que les
cornmissaires du parlement trouverent chez
le pere Guignard, leur professeurde pbilo-
sopliie, justifierent pleinement les deposi-
tions du diseiple.

L’arret du bannissernent des jesuites fut
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rendu ä cette occasion; il fut suivi d’arrels
semblables rondus par les autres parlemens,
excepte par ceux de Bordeaux et de Tou¬
louse, ou les ligueurs avaieut conserve de
nombreux parlisans. Si les pulssaus protec-
teurs que les jesuites avaient encore pariui
les anciens cbefs de Ja sairjte uuion, empe-
cherent le bou Henri de les bannir entiere-

luent du royaurae par une declaration gene¬
rale , ce n’est pas qu’il les regardät comnie
innocens des criines qui leur elaienlimputes
daus l’arretj car, lorsqu’on lui avait donne
communicalion desreponsesde</V?fl7z Chatel,
il s’etait ecrie : « Eallail-il donc que les je-
)) suites fussent convaincus par ma bouche! »
El quand les deputes de ceux de Louvciin
allerem le sollici,ter a Metz, en 1602, de
faire casser ce nieme arr&i, ce prince leur
repondit : cc L’arret que mon parlenient a
» rendu contre les jesuites ne l’a eie qu’apres
» de longues et niüres deliberations. »

Lorsqu’en i 6 o 5 ils eurem obtenu des lel-

tres-palentes pour occuper le College de
la Fleche , richenient dote par ce pnnee, le
premier presidcnt, Achille c'e Harlay, se
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rendit ä la cour, a la tete d’une nombreuse

deputation du parleraent, pour lui exposer
les fortes raisons qui ne permettaient pas
Fenregistremenl de ces leures. Ce respec-
table magislrat representa energiquement au
roi Finsurrection generale de tous les corps
a la premiere apparilion des jesuites en
France ; les sinislres presages qu’on en tira
et qui n’avaient et4 que irop juslifies par les
evenemens; leur indocilile a observer les
conditions sous lesquelles ils avaienl eie ad-
mis, les dangers de leurs syslemes de doe-
trine ei de leurregime parliculier, incompa-
libles avec les maximes du royaume , avec
la Subordination etablie par la conslitution
de l’eglise, et tendant ä compromettre per-
petuellement la tranquillile publique. II
prouva qu’ils cliangeaient de doctrine conime
de climatj que cette doctrine elait celle de
tout le corps, d’oii il etait ä craindre qu’elle
ne se communiquät ä tous les ordres de
l’elat, puisqu’jls avaient deja seduit une
partie de la Sorbonne. II rappela les apolo-
gies de Jacques Climent , sorlies du sein de
la socieie, les attentats de Barriere et de
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Cliatel , dans lesquels il avaient eie si scan-
daleusement impliques, eic., etc.(i)

Henri IV senlait loute la vcrite de ccs
remontrances; mais il lil dire au parlement
que c’elait eliose convenue avecle pape;que
la tranquillite du royaume endependait; que
dejä les faclions conmiencaient ä relever la
leie el ä parier haut; que toul leur ressenli-
menl relornberait sar sa personne; que les
gens de bien devaienl faire ceder loule aulre
consideralion ä celle-la , alin de lc mellre ä
l’abri de la baine des niechans.

Le parlement, louclie de cetle communica-
lion, craignil qu’une plus longue resislance
ne compromil la sürete du roi, et ne le ren-
dil responsable des evenemens. Les letlres-
patentes furent enregistrees, sous des condi-
tions que les jesuiles ne respeclerent pas da-

(i) Ce discours fut entierement defigxire dans une

edition que les jesuites en donnSrenta Toulon , et

que le P. Daniel a suivie dans son histoire. Il faut

le lire dans M. de Thou , meinbre de la deputation ,

qui declare s’etre applique ä le rendre, avec la plus

scrupuleuse .cxactitude , tel qu’il l’avait entendu

prononcer dans le cabinet dn roi.



van tage que edles anxquelles ils avaicut eie
aclniis Ja prenjiere iois dans Je royamne.
L’nne de ces condilions etait qu’ils auraient
toujours un des plus considerables d’entre
eux a la cour pour repondre de la conduile
de ses confreres. On sait comment cet ötaee,
converii en confesseur du roi, est deveim
un des plus grands insirumens de leur puis-
sance.

Les jesuites se sonltrouves impliques dans
d’aulres crimes du nieme genre que ceux de
Barriere et de Chatel. Les soupqons durent
se forlifier qnand on vit depuis le P. Daniel
faire l’apologie de Varrade , et le P. Jou -
vena celle de Guignard, oüil le cornpare
aux chretiens persecutes par NSron ; le pre-
mier president de Ilarlay, ä Pilate y le par-
lement, au sanhedrin des juifs. Les evene-
mens qui out suivi de pareils attentats, au
milieu du dernier siecle, ont laisse ä cet
egard de fächeuses impressions dans les es-
prits. i\!ons nesonderons pas ici ces affreuses
profondeurs. Mais , en revenant sur tous les
faits que nous avons rapportes d’apres le
veridique de Thou , on voit quer les jesuites
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durent leur admission en France ä l’esprit
de faclion qui commencait des-lors a agiler
le royaume; que,' durant les iroubles civils
et religieux, ils furentconslamment les emis-
saires des ennemis du debors et les agens les
plus actifs des faclieux du. dedans; que leur
rappel fut 1’elfet des frayeurs qu’ils ne ces-
saient de causer a Henri IH, par leurs liaisons
avec les restes de la ligue et avec le parti
espagnol.

Ce n’est pas seulement en France qu’ils
inspiraient desinquieludes augouvernement,
et qu’ils provoquaient ä la meme epöque les
mesures repressives contre leur dangereuse
inlluence. A peine avaient-ils ete etablis en
Portugal, qu’ils s’y etaientmeles dans toutes
les intrigues de la cour, et immisces dans
toutes les affaires du gouvernement, ce qui
avait oblige le roi dom Sebcistien de leur
interdire le lieu de son sejour, et de les con-
tenir dans les bornes du ministere purement
spiriluel. Ils ne reprirent leur credit sous

D. Henry que pour engager ce prince ä faire

son testament en faveur de Philippe II, et
de livrer ainsi l’heritage de la maison de
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Bragance ä l’avidite de celle d’Autriche.
C’esi ä ce funeste evenement que le Portugal
dut quarante ans d’esclavage et de desolalion.

En Flandre, ils refuserenl opiniälrement
de jurer la pacification de. Gand, et de se
soumettre aux ordres des etals de Brabant ,
de peur de deplaire au pape qui Favorisait les
projels de D. Juan d’Autriche , quoique
tout le clerge seculierel regulier, les eveques
a sa tele, fussenl soumis ä la nouvelle tran-
saction qui retablissait la tranquillite dans le
pays.

A Venise, ils furent convaincus d’enlre-
tenir des intelligences suivies avec les enne-
mis de la republique, d’envoyer, tous les six
mois , ä leur general, l’etat de ses forces de
mer et de terre j d’exciter le trouble dans les
familles- d’abus dans l’exercice des fonclions

de leur minisiere spirituel 5 enfin d’etre les
plus ardens promoteurs de l’inlerdit lance
par PaulB. Chasses par undecret du conseil
des dix, ils n’obtinrenl, depuis, leur rappel
que sous la condition qn’ils ne seraient plus
employes dans l’educalion de la jeunesse.

An Angleterre, ils se rnirent ä la tele da
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lous les moines pour empecher les catboli-
quesde preter leserment d’alldgecince, ou de
fidelile auroi legitime, serment approuve par
Ja Sorbonne, et long-lemps apres par Bossuet.
Us s’opposerenl egalement au retablissement
du regime episcopal, afin de se maintenir
dans une plus grande independance; de )ä
les facheuses impressions perpeluelles dans
le gouvernement contre la loyaute des ca-
tbolicpies j de la le schisme excite parmi enx-
de la enlin les vexations auxquelles ils furent
en proie.

Le Systeme doctrinai des jesuites n’etait
pas moins odieux que leur Systeme politique.,
Le docteur Boileau les definissait ainsi ä

cet egard : « Ce sont des gens qui allongent
le Symbole et qui abregent le decalogue. »
En effet , que d’articles de foi n’önt-ils pas
introduils pour s’en faire un instrument de
persecution contre leurs ennemis ! Que de
preceptes de morale n’onl-ils pas altenue's
et meme aneantis pour s’attirer la confiance
des gens du monde !

Molinct imagine de renouveler le pelagio*
risme que Suaret est oblige de deguiser par
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des adoucissemens qui laissenl subsister ce
qn’il y a de plus dangereux. Ce Systeme
devient le Symbole de loute la sociele etson
point de ralliement contre la doctrine de
S. Augustin et de S. Thomas y qui regnait
dans loutes les ecoles. La mort surprend
CMmenl VIII , au rnoment oü , apres l’avoir
fait serieusement disculer dans de nom-

breuses congregations , il etait sur le point
de la frapper d’analbeme. Paul V reprend
le meine examen , el ne suspend sa bulle de
condamnalion , dejä toute redigee , qu’en
consideralion du devouement que lesjesuiies
lui.avaicnt temoigne dans raffaire de l’inlerdit
de 'S enise.

Dans leur requete presentee a ce pape
contre l’avis des consultans de la congregalion
de auxiliis , ils sentirent que l’approbation
donnee par les conciles et par les papes ä la
doctrine de S. Augustin et de S. Thomas ,
n’etait qu’une queslion de Fait qui n’inleres-
sait en rien la foi j que l’eglise ne juge pas
infailliblement du sens des auteurs , et qu’a-

-pres son jugementil resle toujours de l’am-
biguite et de l’obscurite dans leur doctrine.
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Quand ensuile ils eurem obtenu la condam-
nation des cinq propositions bien ou mal ex-
trailes du livre de Jansenius, ils firent pour-
suivre comrne hereliques les llieologiensqui
elevaieut des dputes sur l’atlribulion de ees
proposilions au livre d’oü ils pretendaient
qu’elles elaient extrailes , cjuoiqu’on n’ail ja-
mais pu les y montier, et que ce livre oftre
dans sou ensemble uno doclrine opposee ä
celle qu’elles presentem dans Ieur isolement.

Ce fut cependant avec ce doguie de nou-
velle fabrique, que Jes jesuites aliumerem en
France uri incendie qui, meme au bont de
deux siecles de ravages, n’est pas encore
eteintj qu’ils tracasserenl tous les corps dont
la reputation de Science et de regularile
faisait ombrage a leur intolerante ambilion ;
qu’ils ärmerem, les deux puissances contre
cetlesociete de Port-Royal, l’asiledesvertus
et des taiens, I’un des principaux boulevards
de l’eglise contre les hercsies des derniers
siecles, l’ecole du bon gout et de la bomre
htteralure , dom les excellens ouvra^es for-

merentle genie francais ä celle methode qui
donne a nos composilions un ordre et une

Cerise ur, tome ii. 3

mn>
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clarte que celles d’aucune antre nalion ne
peuvent leur dispuler. Les jesuites avaient
declare une guerre ä mort ä cetle celebre so-
cietej ils la lui firent avec acharnement: leur
rage ne parut assouvie que lorsque, par un
trait de vengeance digne de leur infernal
genie, ils eurent fait passer la cliarrue sur
celte lerre qui respire encore l’odeur des
verlus de ses anciens habilans, ou le voya-
geur religieux va cbercber quelques traces
de leurs lmmbles cellules, et recueillir quel¬
ques Souvenirs traditionnels de leurs trayaux,,
de leur piete et de leurs bienfaits.

Cette guerre avait eu un temps de treve
connu sous le nom de paix de Clement IX.
Les prelals cbarges de la negociation elaient
convenus enlre eux et avec la cour d’en de-

rober la connaissance aux jesuites, dont les
inlrigues avaientfait ecbouer d’autres projets
du memegenre, tant on les regardait comme
des brouülons, uniquement occupesä enlre-
lenir le schisme : on ne se trompait pas; car,-
lorsque la paix ful conclue, ils ne negligerent
rien pour la faire rompre, et ils n’y reussirent
que trop.
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A peine la gnerre contre Port^Royal ful-
elie lerminec, qu’ils en enlreprirent une nou-
veile pour faire subir 1c memesorl anx corps
seculiers et rcguliers oü s’dtail refugie l’es-
prit de cette celebre abbaye.Ils piirent pour
leurcliamp de bataille le livre des Reflexions
morales , compose par nn membre de la
congregalion de FOraloire, et approuve par
le Cardinal de Noailles , ä quiilsne pouvaient
pardonner d’avoir, dans nne instrnction pas-
torale coiicertee avec Bossnet , condamne le
principe fondamental de leur Systeme de doc-
trine , et d’avoir, conjointemeot avec le
meme prelat, fait cerisurer par l’assembleo
du clerge de 1700^ dont il etail president,
leur Systeme de morale.

Les Reflexions morales ctaient depuis plus
de trente ans enlre les inains des fideles ,
dont eiles nourrissaient la piete. Plusieurs
dveques en avaient recommande la lecture ä
leurs diocesairis ; Bossuet s’etait donue Ja
peine de lesjuslilier contre lescandaleux pro-
bleme sorü du sein de la societe qui avait in-
digne toul l’episcopat. Ce lut contre ce livre
que les jesuites , animes du double motit' de

5 *2
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’a jalousie et de la vengeance, oblinrent la
fameuse buHe Unigenitus, qui a fini par de*
venir enlre leurs mains le Jivre symbolique
d’un clerge subjugue par eux.

Armes de cette piece , soutenus par cin-
quanle mille leltres de cachet, par des ecrils,
desemprisonnemens, etc., etc., ils ont etabli
dans l’eglise de France un scliisme qui leur a
survecu ; ils ont paralyse le ressort de nos
precieuses libertcs, mis la division enlre le
clerge et la magistrature, affaibli partout le
nerf de la discipline ecclesiastique , aneanli
le goüt des bonnes etudes , compromis l’au-
lorite dugouvernement, etpreparepar toutes
ces voies un des instrumens les plus actifs de
la revolution , dont les desastres , selon leurs
partisans , ne sauraient elre repares que par
eux. Enfin la bulle Unigenitus est devenue ,
sous leur direclion, un talisman avec lequel
ils ont jete le cliarine sur leurs amis , comme
la nole dejansenisme, heresie la plus chime-
rique qui ail jamais existe, leur a servi a rendre
odieux leurs ennemis.

Si vous voulez avoir la preuve des trails

qui composent ce tableau, consultez les bulles

y
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des papes contre les ceremonies cbinoises et
les rits malabres; les actes du clerge, lescen-
sures des eveques,les decrels des facult.es de
theologie, dans lesbeaux jours de l’eglise galii-
cane, conlre les attaques qu’ils n’out cesse
delivrer aux droits de la hierarchie; et conlre
les erreurs en fait de doctrine et de morale,

les arrels des parlemens conlre leurs entre-
prises. et conlre leur Systeme politique. Par-
courcz ces ingenieuses Provinciales qul les
ont couverls d’un ridicule iueffacable ; celle

morale pratique fondee sur des pieces con-
vaincantes, tirees des archives du Vatican ,
donl il Jenratoujours eie impossible decon-
teslerl’aulhenticuc j ce recueil des assertions
qul , ä quelques meprises legeres pres , ne
sauraientelre arguees de faux. Les nombreux
passages rapporles dans tous les monumens
de leur bistoire sonl exlrails des livres avoues,
approuves au nom et par les tlieologiens de
la societe, et prouvent par conscquent que
le Systeme qu’ils comiennent est le Systeme
du corps et non celui de quelques parlicu-
licrs isoles.

Aussi ne pouvail-on attaqner un jesuite,
quels que fussent ses torls, sans s’allirerloule
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]a societe sur les bras ; c’est ce qui letir avait
faitdonner pour devise ces deux motsqui les
peignent si bien : sumus legio. Leur credit
dans les cours etait tel, qu’ils disposaient des
puissances pour intimider lenrs adversaires,
de quelque etat et rang qu’ils fussenl. C’est ce
dont se plaignait amereraent M. de Gueret ,
cveque de Saint-Port , tout devoue qu’il
etait ä leur compagnie. (( D’oii \ient faut-il,
» s’ecriait-il avec indignation, que toutes les
» faules de leurs confreres deviennent cele-

» bres? d’oit vient faut-il que la faule d’un
» jesuite devienne presque toujours une af-
» faire d’elat? Pourqnoi faut-il que, des qu’il
» cchappe quelque paradoxe , quelque er-

■}) reur a un jesuite, et qu’un eveque entre-
» prend de la censurer , on voie aussildt
» paraxlre l’aulorite pour v faire naitre des
» obstacles et pour intimider?...» C’est effec-
tivement ce que prouve l’bistoire des peres
Gii'ard , Pichon, Hardouin, Perenger t elc.

Nota. On discutera, dans un autre article,
les motifs allegues en faveur du rappel des
jesuites en France (l).

£i) i j lic'e comifiuiiiqne.
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„««TOOTVl»««»«»«»»™*"'”

ADRESSE

A SA MAJESTE LOUIS III>

PA SR COBBET (i).

3o Avril i8i4-

SIRE,

Apres de longues annees d’abanlon,
votre majesle est accueillie dans Londres
avec des felicitations, des applaudissemens
et des Iransports de joie. Elle jouit du singu-
lier honneur d’elre admise dans le carrosse

royal tire par les lmit cbevaux. d’etat ; un
cortege magnifique la precede et Ja suit : le

( 1) Cette adresse , tir£e d’un journal anglais , a

ete inseree dans l’un des cahiers des Lettres philo-

sophiques. Nous la publions teile qu’elle a ete
donnee.
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prince regent et ses grands dignitaires l’ac-
compagnent; uue garde d’honneur l’escorte;
une nombreuse noblesse l’entoure; des mil-
Jiers d’equipages brillans couvrent sa route ;
son chemin esl jonche de fleurs; cent miile
voix celebrent son triomphe ; les drapeaux
blancs frappent ses regards sur lous les
polnts j enfin, tont ce qui peut temoigner
l’allegresse la plus vive, tout ce qui peut ex-
primer la plus baute considerationle plus
profond respect et la plus siucere amide,
vous est prodigue dans ce meine pays oü
Ton a permis, pendanl tant d’annees, que
votre majeste vecut dans un etat obscur.
Ce contraste a du produire un effet singulier
dans votre espritj et s’il elaitpermis d’y lire,
oa y verrait sans doute que votre majeste y
muric par une longue cxperience, a su ap-
precier la valeur reelle de toutes ces de-
monstrations exterieures ; on la verrait se rap-
peler que le peuple de celte meme capiiale y
ci la paix d’Amiens, delela les chcvaux de
l’ambassadeur de Bonaparte pour le trainer
en triompbe l’espace de plusieurs milles.

Yo.tre majeste retourne vers un peuple
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bien different de celui qu’elle avait quitte.
Avant Ja revolution, les Francais etaientpour
iious un objet de ridicule: nous Jes appelions
esclaves. 11s ont efface ce titre honleux:

sans rois, sans nobles ni prelres pour Jes gui-
der, ils nous ont forces au respect, et merne
ä Ja crainle. Un lei cbangement n’a pas ete
trop clierement achete par une revolution.
Quand Jes auteurs qui font metier de flauer
Je vain orgueil de nolre populace ont besoin
de peindre Ja misere et Ja liassesse, ce n’est
plus sous l’habit et le n'om d’un Francais.

Si volre rnajeste a resolu de donner un
gouvernemenl lilieral ä Ja France, sa restau-
ration sera un bonlieur pour Je monde ;
sinon eile ajoulera inutiJemenl de nouveaux
maux aux desastres passes , ear tot ou tard les
principes de liberte triornplieront : l’esprit
bumain ne peut faire de mouvemens retro¬
grades; ce que J’homme a appris, il ne peut
le desapprendre; et il n’exisle pas un seul
Jiomme instruit en Europe , meine parmi
les plus humides courlisans, qui croie de
bonne foi les nations failes pour les rois.
Yotre majeste va retrouver une nation chez
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laquelle les principes contraires sont pro-
foudement enracines : c’esi en effet une na—

tion nouvelle qu’elle va gouverner; el l’liis—
toire vous dira que les reslauralions ne sont
pas plus que les usurpalions ä l’abri des coups
del’opinion publique.

Je crains que votre majesle ne renconlre
des gens qui lui conseillent de faire de sa
reslauration une restauration de lous les abus

qui onl eie la cause premiere de la revolu-
tion francaise. Ils lui diront que l’ancien re-
gime s’est soutenu pendant plusieurs siecles
sans elre ebranle par les commotions popu-
laires, et qu’en consequence c’est le regime
le [)lus convenable pour prevenir une autre
revolulion; que gouverner d’apres des prin¬
cipes liberaux, ce serait approuver el main-
tenir les actes des republicains et des regi-
cides ; que les vrais, les seuls amis de votre
rnajestc, sont ceux qui se denomrnent
royalistes purs; qu’il y aurait ingratilude
envers des sujets aussi fideles, si votre ma-
jeste pardonnait librement ä ccux qui ont
delruit ou laisse dctruire l’autorite royale, a
^Gux qui ont immole une partie de sa familie.



Si votre majeste avait dans sa force person-
nelle Ies moyens d’aneantir trente millions
d’individns , il y aurait au moins quelqne rai-
sonnement dans cet avis; mais, en supposant
que votre majeste en eut l’intcntion , il est
sur qu’elle n’en a pas Je pouvcir.

Le peuple francais , encore ctourdi du
cliangeme.nl qui vient de s’operer , dironl a
votre majeste des gens officieux , semble
dispose a rentier retablissemenl de l’ancien
ordre de choses ; mais si votre majeste s’a-
busait au point de croire qu’im [leuple re-
prend volontairemcnt des fers, la fin de la
crise lui dcvoilerait son erreur, aiors qu’elle
scrait irreparable. Le peuple francais a goufee
de la liberte; il a contracle l’babitude de la
discussion • il a vu ce qo’il pouvait faire, il
s’est penetre de mepris pour les pretentions
aristocratiques ; il sait par experience qu’il
peut se delendre conlre louler£urope,sans le
secours des talens et de Ja valeur bereditaircs.

Le seul moyen efficace pour reg'ner paisible-
ment sur un lei peuple, c’esldeconquerirson
afFection j de le convaincre , par des rnesures
pages , qu’il a gagne quelque cbose au ren-
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versemeni Je Napoleon; c’est de Ini prouver,

par des actes plutdt que par des proinesses ,

qu’il ne doit. plus retourner a l’elat d’ou il
est sorli en 1789; c’est de lui montrer par

des lois striclement observees , qn’il jouira
du Fruit de son travail et de son intelligence;
c’est de conserver son territoire intaci ; c’est

eufin de lui persuader que sa gloire et son
interet ne sont poinl compromis par la res-
tauration.

II Faut un 3iai.it degre de sagesse pour di-

riger un tel peuple : l’ancien regime ne lui

conviendrait certainement pas • il a trop ap-

pris ä le dclester. Le petit nombre de ceux

quisont encore allacbes ä ce regime, est dans

le dcclin de la vie 5 la scene est remplie par

de nouveaux acleurs dont l’esprit n’est dis-

pose qu’ä recevoir un etat de clioses plus actiF

et plus liberal. Lasilualion dela France, avant

la rcvolulion , eUÜL teile , que l’homme qui

ne desirailpasun cliangenient devait ctre une
brüte. Il existe cependant de tels lionunes ?

et memc en Angleterre j mais leur espoir sera

trompe : ils auront la douleur de voir les

I’rancais devenir un peuple libre etlicureux.
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Ils voudraient vous porter ä Ies rendre es-
claves , leur ltaine s’attaclie encore plus a la
liberle qu’ä la France $ ils sent furieux qu’une
revolulion ait pu se lerminer par mi avantage
remporle sur la tyranbie. Cet avantage n’a
pas etc aussi promptement acquis que le de-
siraient les ennerais de l’oppression ; mais si
votre majesle tnonte sur le trone aux con-
ditions consenties par eile } la France jouira
de plus de liberte que nous-memes. Elle
a Supporte une guerre de vingt-deux ans; eile
a fait de grands sacrifices j eile a vu couler la
plus pure parlie de son sang; mais eile a
donne au monde un exemple de ce dont un
peuple est capable Jorsqu’il vcut briser ses
fers 5 et, apres lout, eile a conquis des droits
qui peuvent compenser un siede de guerre.
Le Systeme representatif y est reconnu , et
la Constitution est garanlie par le serment de
votre majesle.

En admellant les citoyens ä tous les em-
plois civils et mililaires, quelle que soit leur
religion , votre majesle fait un acte aussi juste
que politique. La croyance dans la doctrine
de la transubstanliation n’a rien de commun
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(rvec la redaclion d’un traile , ]a direcliöfl
d’uue bombe ou une question de loi.

A l’egard du clerge ? volre majesle a be-
soJn de loute la fermetc de son caractere : sl,
conmie je l’espere , vous ne relablissez pas,
avec les dmies , toutes les immunit.es eccle-
siasliques, \ous serez assailli par de sourdes
inlrigues, par d’infernales macliinalions et de
pueriles terreurs. Garder le palrimoine de
l’eglise , va vous etre presente comme le
plus affreux des crimes. Les restitutions vont
etre declarees necessaires sous le risque de
perdre votre couronne et d’encourir les pei-
nes de l’enfer. Quant aux sermens, ils seront
comptes comme nuls, s’ils sonl en Opposition
a ce qui doit infailliblement assurer ä votre
majesle la tranquillile dans la vie eternelle.

Mais les principaux ennemis de votre raa-
jeste sont ceux qui lenteront de la porter a
des actes de despotisme et de vengeance.
Elle a du sentir qu’il elait impossible d’avoir
une conliance exclusive dans les rejeions de
ce qui etait aulrefois qualifie de noble sang
par excellence. Si la noblesse avait t’ait quel¬
ques sacrifices en lemps opportun , les es-



prits n’auraient point ete exasperes, et votrö
auguste frere aurait conserve son tröne; mais y
pour ne rien ceder , ils finirent par toul per-
dre • ensuite ils quilterent leurs foyers, et
appelerent l’elranger pour ravager Jeur patrie.
IJs en ont ete severement punis, nulleraent
corriges, et mainlenant ils ont l’espoir de sa
venger en vous excitant ä delruire la liberle
de la nation. Dans ce cas, ils repeteront san3
cesse que votre frere succomba par sa fai-
blesse, et qu’en conseqnence votre majeste
doit etre inflexible 5 ils ne lui rappelleront
pas les causes veritables de cette scene ef-
froyable , notarnment leurs pernicieux con-
seils et leur egolsme. Ils tairont ces causes
qui les avilissent ; ils n’en montreront que
les deplorables elfets , afin d’interesser votre
pilie. Si votre majeste persevere ä observer
le contrat social , il n’est aucune Sorte de
combinaisons qui puisse l’empecher d’etre le
monarque le plus puissant, c’est ä-dire le
plus clieri du monde.

Yous etes entoure d’habiles generaux,
vous possedez des hommes dont le seul nom
inspirera le desir de vivre en paix avec vous.



Les seuls prisonniers de guerre que votre
majeste va recouvrer pourraient former une
armee süffisante pour Ja defendre contre le
monde entier. La nalion esl eclairee, Pagri-
eullure et les arls y fleurissent j eile n’a pas,
comme nous, une detle enorme qui plonge
l’etat dans l’embarras et la confusion la

banque paie ses billets en numeraire ; aucun
privilege exclusif n’entrave Pinduslrie j le
sol et le climat sont les plus beaux de Puni-
vers : c’est le peuple le plus brave et le
plus intelligent : les moines y sont liors de
la republique des lettres comme de l'eurs
couvens.

La politique de votre majeste doit etre
de laisser cliaque elat s’arrangcr ä sa maniere.
Que la France se repose au sein de la paix ;
que son peuple jouisse du bonhcur qu’il a si
bien merite ; que cenx qui projelaient de
Phumilier, de la declnrer en lambeanx, de
la faire reculer d’un siecle, relablissent leurs

affaires comme ils le pourront ; qu’ils la
laissent libre , et bientot le resle de l’Eu-
rope, instruit par le resultat, s’empressera
de Pimiter.
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Je voisavec plaisir que les generaux repu-

blicains paraissent les plus dislingues clans le
nouvel ordre (le clioses ; ce sontdes lioinmes
dans lesquels votre majesle doit avoir une
entiere confiance. Une noblesse degenerce
qui a fui, dispersee dans lous les coins de
l’Europe, a l’approclie des republicains , n’est
pas propre ä des temps comme ceux-ci. Que
ces Chevaliers se parenl de leurs cordons,
qu’ils passenl en revue leurs parchemins et
leurs armoiries ; mais que votre majesle se
garde bien de leur confier ses armeesj qu’elle
continue ä elever ses officiers ä raison de

leur nierile ; qu’elle ne leur demande pas
ce qu’elait leur pere : le plus brave et le
plus habile est celüi qui doit la servir et qui
doit etre recompense. Une des principales
causes des etonnans succes de Bonaparte ,
c’est qu’il prit ses generaux dans les rangs :
chaque soldat avait une chance egale ; Je
merite reel eiait souvent l’objet de ses re-
conapenses , de ses eloges. Heureusement
pour la France , il l’attaquait d’assaut et non
par la sappe : votre majeste rejetera l’un et
1’autre, d’aulant mieux qu’elle n’a pas ä

Censenr. TOME ii. 4

>.v.
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redouter les macliinalions deFolygarcliie.La
nouvelle noblesse n’a pas de famille, c’est-
a-dire de ces relations d’alliance qui s’eten-
daient ä Finfirii et se soutenaient muluelle-

ment pour conserver ]e droit d’oppression ;
eile ne peul exercer cetle fnneste influence
qni (Urige les liommes par la cupidite. L’an-
cienne noblesse est dans le meine etat : le

lemps Fa tellement dispersee, qu’elle n’est
plus un corps capable d’agirparla meine im-
pulsion; eile n’aura aucun ponvoir sur l’es-
prit du penple , qui est mainlenant liors de
son atleinle. Vdatre majeste pourra donc en-
tendre accueillir les voeux de son penple;
car, quoique le mode d’election ne seit pas
tout-a-l'ait ee quej’aurais souhaite , du moins
le peuple aura quelque cbose ä dire; il aura
quelque poids dans le choix de ceux qui se-
ront cliarges de ses interets. De la maniereO

dont les choses sont etablies , les elections

peuvent, ä toute rigueur, etre libres j ces
elections ne seront pas un jeu, une illusion
pour tromper Fignorant, une apparence de
liberte qui couvrira les moyens de consa-

cr.er legalement le despolisme. Yous eles
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lieureusement degage de Ia necessite d’erti-
ployer la corruption, et volre plusgrand soin
Sera de vous en ahstenir; car, du moment oil
vous useriez d’un lei moyen , les malheurs
de votre majeste commenceraient avec ceux
de son peuple. Aussi long-temps que volre
tnajesle ecarlera la corruption , et que votre
gouvernement sera base sur la vei’ite , vous
Serez libre dans vos choix, vous pouvez comp-
ter sur l’allacbement de vos servileurs. Daus

le cas conträire , vous rie seriez plus vous-
meme que l’esclave de ceux que vous auriez
corrönipus. Vous ne seriez entoure qued’eux
et de leurs Creatures : vous seriez soumis ä

l’imprudence, ä l’imbecillite de cetle oly-
garchic 5 il faudrait que vous leur abaudon-
uassiez le pillage du peuple pour obtenirleur
consenlemeht aux lois les plus justes. Danscet
etatde choses , le peuple ne travaillerait plus
que poür nourrir ces nouveaux moines, plus
insolens , plus nombreux que les auciens.
Une mullitude de parasites , nes de la cor-

ruplion , s’acharnerait sur le revenu public,
eotnme Pinsecte sur 1111 cadavre. O11 verrat

eclore, multiplier et seperpeluer des essaims
4 *2
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de sang-sues mäles et femelles qui couvri-
raienl ce pauvre peuple , se uourriraient de
son sang , insulteraient a ses plainles, en lui
disant avec ironie qn’il ne doit pas regrelier
ee sacrifice , puisque c’est ä ce prix qu’il est
libre.

Si votre majeste trouve quelques per-
sonnes qui lui conseillent d’adopler uu pa-
reil Systeme , j’espere qu’elle s’apercevra du
danger, et qu’elle sera plus disposee encore
a l’ccarter que l’apolre d’une lyrannie ou-
■verte , moins pernicieuse pour les moeurs et
l’interet des peuples, moins honteuse pour
le monarque. Sous un despotisme qui n’est
pas döguise, les liommes ne sont pas liypo-
criles j ils se soumettent ä la force , et n’es-
saient pas de deguiser leur soumission ; le
partage de l’un est celui de tous: le prince
n’a pas besoin de despotes subalternes 5 il
n’insulte a personne , parce qu’il n’affecte pas
de cousiderer quelqu’un comme libre. Mais
si votre majeste adminislrait par la corrup-
lion, son malheureux pfeuple ne serait plus
qu’un ramas de miserables , degrades par
la fourberie: l’un chercherait ä supplanter
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l’aulre ; chacan se vendrait au plus offrant;
il y aurait une kitte generale pour obtenir la
meilleure part dans le pillage; une degou¬
tante bassesse serait le fond du caraclere na¬
tional.

Si vous adminislrez avec juslice et mode-
ration ; si volre majeste yeille a l’honneur
comme aux inlerets de la France; si eile
retourne vers son peuple avec un esprit dc-
gage de toute idee de ressenliment et de
vengeance , et sur-tout si eile moritre qu’elle
eslresolue de mäintenirles droits du peuple,
je suis certain que, dans quelques mois, eile
sera blamee dans ces tnemes ecrits ou Ton
applaudit maintenant ä sa reslauration. Les
auteurs de ces ecrits ne sont attaches ni ä
volre majeste, ni a sa famille, ni a ses inte-
rets. Ils voyaient que vous alliez etre le cbef
d’une nation qui doit etre grande , parce
qu’el.le ne saurait etre faible : ces miserables
ont concu de nouveau l’esperance qu’ils
avaient, en 1793, de couper les alles de la
France ils esperent que volre majeste va
retablir tous les abus de pouvoir qui exis-
taienl alors ; qu’elle va CQnslruire des echa-



( 54 )

fauds avec des t^teset des squelettes; qu’elle
va enlrainer son peuple dans des dissenlions
civiles; qu’en s’extenuant ainsi, la France
sera incapable d’exercer aucune puissance
pendant plusieurs siecles; que volre majesto
va proposer des cofodilions degradantes ;
qu’elle va telletnent demoraliser , dein'iirc ,
devaster son royaume , qu’il sera desormais
honteux d’y vivre : mais cc qu’ils espcrent
surtout, c’est que vous eteindrez pisqn’au
nom, jusqu’ä l’idee de liberle dont le germe
doittotou tardse repandre sur lout. le globe.

J’ai la confiance qu’ils seront troinpcs dans
toutes ces afl'reuses esperances ; alors le
peuple francais deviendra le modele de
toutes les nations. Sa langue esl laplus repan-
due; il est le plus verse dans les Sciences ; il
possede les arts au plus baut degre; il a le
sol le plus fertile ; il vit sous le plus beau
climat: les produclious qu’il recoil de la na-
ture et qu’il oblient de son indnstxie, sont les
plus vanees et les plus reclierchees ; son ca-
i’actere esl aimnble,etsa bravoure surpasse
Celle de tous les peuples de la terre., Tout
ce qu’il fait doit etre d’un grand poids dans
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Je monde , et tont ce qu’il fera depcnd en

grnnde partie de votre majeste, dont les m-
terets sont inseparables des siens. La France
ne pent eire vraiment grande,sans etre veri-
tablement libre.

La douleur que votre majeste ne pent
s’empeclier de ressenlir en reflechissanl ä ce
qui s’est passe pendant son exil , ne peut
l’aveugler assez pour Jui faire meconnaiire
les ameliorations qui se sont opeiees en
France pendant son exil. Ce royaume est
de^aee des embarras inextricables qui exis-

n o A

taient dans les linances en 1789 ; sa monnaie
estrecue sans perte dans tousles marches du
monde; de nombreuses et d’uliles manufac-
tures y sont en activite; Finstruclion genera-
lemenl repandue; la mendicite diminuee ; les
proprieies mieux reparties ; l’induslrie rem-
place la paresse monaslique; tous les Privi¬
leges exclusifs sont abolis ; le chemin des
lionneurs et de la forlune est ouvert ä tous ;

l’armee est instruite et disciplinee; le courag©
nalurel aux habilans pent les defendre contre
l’Europe reunic; et, quant au commerce , le
relablir est l’ouvrage d’un mois > ou plutot
d’un seul instant.
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Votre majeste ne sacrifiera point les inte-
rets de sou peuple a Favidile des elals voisins,
dans Finten lion de conserver leur amilie: son

experience peut evaluer le prix de cette ami¬
lie, et je suis certain qu’elle lui dira qne ses
meilleurs amis sont ses sujets. Un de nos
plus vils journalisles vous recomniande de ne
pas oublier les actions de cerlains generanx
republicains : ritais votre majeste n’a-t-elle
pas d’autres sujets a se rappeier? N’existe-
t-il pas quelques personnes qui desireraient
qu’elle perdit Ja memoire ? Les generaux re¬
publicains ont l’eslime de la nation , l’amour
du soldat et Fadmiration du monde ; eux
seulssont capables de maintenir Fautorite de
votre majeste et de consolider son trone; ce
sont des forteresses qui inspirent la terreur
aux ennemis du dehors ; leurs noms seuls
valent des armees. Yotre majeste doit donc
bien se penetrer qu’elle leur doit sa faveur
en proportion du degre de liaine que leur
portent les ecrivains elrangers.

Je crois que votre majeste n’aura pas
Hinnque d’exercer sa pliilosophie sur le genre
dinteret qu’ont inspire ses longues souf-
rances aux habitans de cette ville. Elle est
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convaincue mainlenant que c’esl Je pouvoir ,
non Ja personne, que le vulgaire encensejet
que , pour mieux conserver ce pouvoir , il
faul obtenir l’amour du peuple que Fon gou-
verne.

Je ne terrainerai pas sans observer a votre
majeste qu’en acceptant le titre de roi de
France des mains de ses sujels, eile acquiert
le droit exclusif de le porler. Ce tilre etait,
avant la revolution , Fune de ces qualifica-
tions fastueuses dont se gralifiait notre gra-
cieux souverain , qui placait la fleur de lis
dans ses armes , et qui crut devoir Ja de-
daigner avant le traile d’Amiens, parce que,
disait-on , il etait deslionorant pour lui de
s’inliluler roi d’un peuple aussi mechant.
Quoique celte objection n’existe plus , il
est probable que votre majestö demeurera
seule en possession de cette qualite: c’est un
avantage qu’elle doi.t a cette revolution qui
fut souillee de crimes , mais dont l’elfet sera
d’ameliorer le sort du genre humain, sur-
tout celui du peuple francais et de son mo-
narque.
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OBSERVÄTIONS

GENERALES

SUR LES ETATS-UNIS(i).

Les annales des peuples ne fournissenta

Ja medilation aucuu spectacle plus exlraordi-
naire et plus imposant que le progres rapide
des Etats-Unis en popuJation et en puis-
sance. De grands empires ont ete formes ä Ja
longue par une Serie de conquetes ; d’aulres
ont jailli subitement du sein de Ja victoire ;
mais en Amerique , nous avons vu un petit
nombre d’avenluriers elever leurs tentes au

milieu des plus affreux deserts, resister aux
assauts multiplies d’un ennemi feroce , a

( i ) Ces observations sont extraites d’un voyage

inedit , aux Etats-Unis.
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l’inlemperic d’un clirnat sauvage-, aux hor-
reurs de la famine, et jeter, parmilant d’obs-
tacles et de dangers, les foudetnens d’un
vaste empire. A cetle epoque , les etals euro-
pdens, engages dans des querelies intermi-
nables , ne dirigeaient polnt encore leur
attention vers l’Ameriquedu nord. Toutefois
les elablissemens nouvellement fondes se

foriiliaienl chaque jour; et, dans les guerres
du dernier siede eijitre la France et laGrande-

JJretagne, on fut snrpris de volr sorlir des
lorets anglo - ainericaines une race nom-
breuse d’hommes sobres , eclaires et entre-
prenans. Ce spectacle alarma legouvernement
brilannique, qui, dans sa polilique etroile,
voulail bien fonder des etablissemens com-

nierciaux, mais non des empires. II eüt eie
digne de la sagesse du parlement anglais
d’etablir entre la metropole et ses colouies
une communaule d’interets , de fondre les
deux peuples en un seid , et de former ainsi
une puissance respeclable et solidej mais la
vanile d’un ministere imprevoyant, l’avarice
d’une cour corrompue , la faiblesse d’un
monarque egare par des conseils perfides,
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forcereut Ies colonies a se declarer libres et
independantes.

On sait quels onl ete les resullats de l’iri-
snrreclion americaine. Les Etats-Uuis ses-

couerent le joug de l’Anglelerre j bienlot Ia
Situation de l’JEurope leur permit de parlager
le commerce des deux mondes, et ils ae-
quirentune imporlance reelle dansla balance

des nations; inais le passage de la mediocrite
a 1 opulenee a ete trop rapide.

II est aise de s’apercevoir, sur-tout dans
les villes maritimes , que les moeurs des ci-
toyens sont dejä en Opposition avec les lois.
Ce spectacle d’nne nation entralnee au luxe
par la force irresislible des clioses, et relenue
par le Souvenir de ses anciennes vertus, et
uti resle d’attachemept ä ses anciennes insti-

tutions , merite bien de fixer les regards des
philosophcs. Ce changement, dont on suit
les gradations avec 'lanl d’inter4l, s’opere
presque ä l’insu du peuple qui Feprouve. II
s’aveugle volonlairement sur sa Situation ; il
parle encore le meine langage, et deja les
principes sont saci ifies; et ce qui reste d’une
certaine pudeur nationale est sur le point de

9



s’evanouir. C’est par-la qu’on peut expliquer
les contradictions qui se trouvent entre les
jugemens qu’on porle sur ce raeme peuple,
et qu’on rencontre souvent dans le meine
ouvrage. Quelques voyageurs se sont ima-
gine que des maximes et des opinions que
les Americains liennent de leurs ancetres, et
qu’ils neconservent queparliabitude, etaient
encore pour eux des regles de conduite ;
d’autres n ;ont considere que des fails isoles;
quelques-uns enfin se sont contentes d’exa-
miner les travaux poliliques du gouverne-
ment j tous ont pu se tromper sans le vouloir,
et sans vouloir tromper les aulres. La täclie
de l’observateur devient encore plus difficile
dans les Etats-Unis , oü il n’existe aucun ca-
ractere national. Les citoyens des etats
seplentrionaux ne ressembleutnullemenlaux
babilans des contrees meridionales, et ceux
des etats du centre ont aussi leurs moeurs,
leurs babiludeSj leur caractere particulier.
Ce sont les causes de cette difference que je
me propose d’indiquer. Je les chercherai
dans les inslitulions des Americains et dans

l’organisation primitive de leurs gouverne«



mens.Peul-etre, enprocedantainsi, pärvien-
drons-nous a surprendre le secrel des divi—
sions poliliques qui se fonl remarquer dans
les Etats-Unis, et ä decouvrir le geruie de Ja
dissolution fulure de leur gouvernement.

L’liistoire nous apprend qu’apres la mort
du roi Henri VIII, les protestans anglais qui
s’etaient unanimemenlsepares de la commu-
nion romaine, se diviserent sur la litlmrgie et
le Systeme de liierarchie etabli par ce souve¬
rain et ses successeurs. Les priocipes du cal-
vinisme trouverent dans la Grande-Bretagne
de noinbreux seclateurs. Des controverses

religieuses s’eleverenl enlre les nouveaux re-
formateurs et les partisans de l’eglise angli-
cane 5 de la coutroverse, on passa bientöt
aux persecutions.Les premiers liabitans de lä
Nonvelle-Angleterre etaient du nombre de
ces calvinistes persecutes : rigides ennemis
des ceremonies inuliles, et republicains par
Systeme, ils desiraient vivement de se sous-
traire a l’influence du sacerdoce et de la

royaute. Les dangers d’un ocean inconnu j
les fatiguesd’un etablissementlointain , les ri-
gueurs d’un climat inbospitaiier, rien ne put



les arreter. Ils abandonnerent leurs habi-

tudes, leur fortune, leurs amis, n’emportant
avec eux que la passion de l’independance et
le souvenir de la palrie.

Le gouvernenient anglais sembla voir avec
indifference la colonie naissante. II regardait
peul-elrecetexilvolonlaire desujetsseditieux
comme un evenement favorable. Les nou-

veaux colons profiterent de cetle indifference
pour organiser leur societe polilique suivant
leurs opiriions et leurs interetsparliculiers. Ils
se donnerent un Code de lois municipales
fonde sur les principes les plus austeres. La
charte royale qu’ils recurent bientotapres, ne
detruisit aucun de leurs privileges. Ils conli-
nuerent ä elire leurs gouverneurs et ä pro-
mulguer tous les reglemens necessaires aux
besoins et ä laprosperite de la colonie. II est
difficile de delerminer si les fondateurs de

la Nouvelle-Angleterre prevoyaient les con-
sequences qui devaient un jour residier de
leurs demarclies, lorsqu’ils entouraient de lois
protectrices le berceau d’une nation destinee
a l’independance. La nole suivante, trouvee
dans les papiers de John Winthrop , premier
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gouverneur de Massachussets, prouve que,
long-temps avant la revolulion, ils commen*
eaient a etre jaloux del’aut.orite du parlement
d’Angleierre (i). cc Les pouvoirs etendus que
* le roi (Charles I* r .) abandonna au parlement
» ( en 1640 ), dit le gouverneur Winthrop,
» determinerent quelques-uns de nos amis
» ä nous inviter par ecrit de faire passer des
» agens en Anglelerre, nous faisant esperer
)) que leurs sollicitations aupres du parlement
» pourraient nous faire oblenir de grands
i) avantages. Mais, apres en avoir delibere ,
« nous jugeämesapropos d’eluder ce conseil,
» par la raison que si nous nous placions une

(1) Upon tlie great liberty wliich tbe king left to

fhe parliament in England, some of our friends there,

wrote to us , advising to send over some to sollicit

for us in parliament, giving us hopes to obtain much;

but Consulting about il , we declined tbe motion for

this consideration , that , il we shonld put ourselves

under the protection of parliament we must be sub-

ject to all laws as they shonld make ; or , at least

such as they shonld impose on us , in wich course ,

thouh they shonld intend our good , yett,itmigh

prove very prejudicial to ut. — 1640-
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y> fois sous la protection du parletnent , il
# faudrait nous soumetlre ä toutes les lois

» qu’il ferait ä l’avenir, ou au moins ä celles
» qu’il lui plairait de nous imposer , et que
w de ccite maniers il pourrait nous porter
» prejudice, uieme enue desirant que nolre
» avanlage. »

La repugnance des premiers colons de
Massacliussets äreconnaitre la Suprematie du
parlement britannique, etait d’aulanl plus
forte et plus naturelle, qu’ils n’avaient au mi-
lieu d’eux ni famille souveraine, ninoblesse,
ni bierarcbie sacerdotale. Le petit nornbre
d’etnigrans desdeux dernieres classesqui s’e-
tablireut dans la Nouvelle-Anyleterre etaient

u

confondus avec les fernuers ( p<?o/7ze/2). Les
enfans de ces colons se trouvantpour la plu-
part dans une heureuse rnediocrile, fruit de

j’induslrie et de la ternperance , adopterent
aisement le principe de 1’egalite civile , si Ton
peut nomrner adoption ce qui ne fut chez
eux que le produit naturel des circonstances,
et reffet de letir Situation physique et mo-
i ale. Ils ne pouvaient concevotr que les terres
qu ils avaient rendues productives a force de

Ceriseur. Tome ii. 5
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soins et de travaux, appartinssent ä un mo-
narque eloigne , et qu’on put les taxer sans
leur consentement. Plusieurs d’eritre eux

ignoraient l’existence de la grande cliarte j et
ceux qui connaissaient les circonslances de
l’epoque remarquable ou eile fut conquise
sur l’aulorite royale , n’y clierchalent point la
source de leurs droits et l’origine de leurs
pretenlions. 11s remontaient a la formation
des societes, et se consideraient comrae des
hommes degages de loule espece delienspo-
litiques, reunis pour leur bonlieur commun,
et soumis aux lois seules qu’il leur plaisait de
s’imposer. Ces principes se transmettaient des
peres aux enfans^ et se conservaient dans les
familles avec un soin religieux.

Les provinces de la Nouvelle-Angleterre
se peuplerent plus rapidement que les co-
lonies meridionales, dont le climat est moins
rigoureux et le sol plus feriile. Cette pros-
periteetait l’inevitable consequencedes sages
principes sur lesquels elait etablie la distri—
bution des terres , et de cette ferveur reli-
gieusequi sejouedes obstacles etdesdangers.
Loind’encourager ces vastes concessions qui,
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dans les provinces de Nexv-Yorck, de la Vir-
ginie et de la Caroline , ouvraient a quelques
familles seulement la source des honneurs

et de la f’orlune publique, les administra-
teurs dela Nouvelle-Angleterre divisaient le
sol en peliles fermes , et ne les vendaient
qu’aux individus qui s’engageaint ä les cul-
liver eux-memes. Ils formaient successive-

ment des communes ( townships ) de six milles
en carre, et prenaient en meme temps les
mesures necessaires pour assurer aux nou-
veaux proprietairos et ä leurs enfanslesavan-
tages du culle et d’une bonne educalion.
L’industrie et la moralile se tenant ainsi paV
la main , avancaient d’un pas ferme , triom-
pliaient d’un sol naturellement äpre , et fa-
connaient ce peuple naissant ä la gloire et a
riudependance.

Ils rejeierent de leur gouvernement, dlt
un historien judicieux (j), toule espece de
distinction lieredilaire; et leurs officiers pu-
blics etaient periodiquement lires de la

masse du peuple, sans egardpour le rangou

(0 M. Minot.
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la fortune. Dans la distribution des bien-s

reels et personnels des citoyens morts ab in-
testat ) ils n’admirent pareillernent aucun
droit exclusif. Les heriliers procedaient ä un
partage egal, ne reservant au flls aine qu’une
double portion. Ce droit d’ainesse a meine
ete aboli en 1789. Cette disposilion de la
loi, dans un pays oii Fon rencontre souvent
de nombreuses familles, opposait un puis-
sant obstacle a Faccumulation des ricliesses.

Ces deux Statuts, ajoute le raeme ecrivain ,
sont les deux grandes colonnes sur lesquelles
repose la liberte republicaine de Massaclius-
sets.

Lesreglemens de police inte rieuren’etaient
point faits pour contenir, par des voies rigou-
reuses , une tourbe impaliente d’aventuriers
necessiteux, cherchant la fortuue aux depens
de l’honneur, et ne.desirant des l’ichesses

quepour rapporter dans leurpays les raoyens
de consommer leur vie au sein du luxe et de

la mollesse; mais ils suffisaient pour mainte-
nir l’ordre au milieu d’un corps de citoyens
zeles qui organisaient une societe reguliere
et rassemblaient les elemens d’un grand em-



pire. Sans doute, les premiers essais de lc-
gislation ne furent pas aussi heureux qu’on
anrait pu l’esperer; mais les prlncipes d’une
morale salataire furent precieusemcnt con-
serves. On s’occnpa de bonne Iieure a per-
feciiouner l’educalion publique; on s’efTorca
d’inspirer aux enfans l’amour du pays qui
les avait vus naitre, l’obeissance aux Jois, et Je
respect du aux instilutions nationales j ils
eurem une patrie. Les colons , il est vrai ,
recevaient d’Angleterre les reglemensrelatifs
a leur commerce; mais ils connaissaient leurs
Privileges conirac hornmes et ciloyens j ils
delestaient toule cspece de servitude per—
sonneile , et maintenaient courageusement
leurs droits et leur liberte contre les enlre-

prises d’un gouvernement usurpateur.
L’organisalion des ecoles, des academies,

des Colleges et du culle national , repandit
dansles familles les connaissances necessaires

a im peuple civilise. Les habilans de la Nou-
velle-Angleterre elaient dignes de la liberte ,
lorsque la lutte s’etablit entre la metro-
pole eL ses colonies. Ils communiquerenl ä
leurs yoisins l’entbousiasme donl ils elaient



( 7 ° )

penelre?, et leur courage decida du sort de
PAmerique.

La nouvelle Constitution de Massaclmssets
cst exlremement favorable aux inlerels du

peuple. Les pouvoirs sont distincls, et ne
peuvenl franchir les bornes qui leur sont
prescrites. Elle contient un preambule, une
declaration des droits , et l’organisalion du
gouvernement. Le departemenl de la legis-
lation est forme du senatetdel’assemblee des

representans. Ces deux corps jouissent d’une
negative absolue sur leui;s actes respectifs.
Le gouverneur a le droit de representalion;
mais si les deux brauches de la legislature
persistent dans leurs projets delois, il ne
peut refuser sa Signatare et sa sanction. Ce
Magistrat, ainsi qne le lieulenant-gouverneur
destine'ä le remplacer au besoin , sont elus
cliaque annee par le peuple, qui choisit de la
menie manicre ses representans et les mem-
bres du senat. Le gouverneur est assiste d’un
conseil d’elat dont l’election se fall aussi an-

nuellement par les cbambres reunies du corps-
legislatif.

C’est au gouverneur qu’il appartient d’a-
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journer, de proroger ou de dissoudre , a
l’epoque fixee parla Constitution, les sessions
du eorps legislalif, qu’on designe aussi sous
Je nora de Cour generale. II est commandant
en chef de loules les forces de lerre et de
merjil nommea lous les offices de judicature,
et jouit de labeile prerogative de faire gräce,
excepte dans les cas oii l’accuse serait con-
damne par le senat a la poursuite du corps
representatif. Le salaire du gouverneur n’ex-
cede pas cinq Cents Iivres slerl. tou environ
douze mille Francs.

Lescoursdejudicaturesont independantes

des aulres pouvoirs. Les places de jugessont

inamovibles. L’inslilution du jury est consi-

deree dans la Nouvelle-Angleterre comme

la sauve-garde des pro]trieles particulieres et

leboulevard de la liberte publique.

La Constitution s’occupe de l’encourage-
ment de la litterature et des Services. Les
dispositions qu’elle renferme ä ce sujet m’ont
paru frappantes. En voicila traduction :

cc D’autant que la sagesse , les connais-
» sances , aussi bien que la vertu, sont ne¬
tt cessaires a la Conservation des droits du
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>3 peuple et au mailien de sa liberlej el que
» ces avanlages ne peuvent s’obtenir qu’en
» repandant les bienfaits de l’educalion
» panni les differentes classes de citoyens • le
» corps legislalif et les magistrais se f’eront
3» un devoir ä Favenir de veiller anx inlerels

y> de la litterature et des Sciences. Ils s’occu-

5) peront en consequence des seminaircs
» d’instruction , sur-tout de l’universite de

y> Cambridge, des academies et des ecoles

33 de grammaires ctablies dans les com-
33 rnunes. Ils encourageront les socieles par-

7> ticulieres et les institutions publiques de

33 ce genre , par des recompenses et des im-
33 munites destinees a l’avancement de l’a-

33 griculture , des Sciences , des ans , du
» commerce, des metiers, des manufactures
)> et de Fhistoire naturelle du pays ; ils clier-
3) cberont a etendre les principes d’buma-
33 nite et debienveillance generale, de eba-
3) rite publique et parliculiere , d’industrie ,
33 de frugalite , de droiture et d’exaclilude
33 dans les affaires, de sinceriie , d’egalite
» d’atne, enFin de toutes les affections so-
3> ciales et de tous les senlimens genereux. »
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L’un des arlicles les plus essenliels de

cette constitudon est relatif au droit d’IIa-

beas Corpus, ainsi nommc parce que les
lettres comraenccnt par ces mots : Habects
corpus adsubjiciendum. II est ainsi concu :

ec Les citoyens decet etat jouiront du pri-
» vilegeetdel’avantage desletlrcs d'Habeas
y> corpus de la maniere la plus liLre , laplus
» aisee, la plus expedilive, la moins dispen-

dieuse et la plus etendue. Ce droit ne
» pourra etre suspendu par le corps legislatif
w que dans les circonstances les plus fortes
» et les plus urgentes, et pour un temps li-
» mite qui ne pourra exceder le terme d’une
» annee. 7>

On sailque l’acte ddHabects corpus donne
aux citoyens arretes pour. cause ou soupcon
de crime le droit d’etre examines sur-le-

cliamp par le magistrat, d’etre admis a four-
nir caulion et ä etre juges dans le plus court
delai possible.

Les sources principales du revenu de
l’etot de Massacliussels sont la capitation
( poll tax), un leger impot territorial, eile
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produit de la vente des lerres appartenant ä
cet etat.

Labberte de la presse est garantie par Ia
Constitution, et plus encore par le genie et
les prejuges du peuple.

L’esquisse rapide que je viens de tracer
peut donner une idee de la Situation mo¬
rale des babilans de la Nouvelle-Anglelerre$
ear leurs moeurs sont encore jusqu’ä un cer-
tain point enharmonieavec leurs insliiutions;
rintroduction du luxe dans celte parlie de
l’Amerique amene ä sa suite, il faut en con-
venir , de.nouvelles babitudes, de nouveaux
besoins, et commence ä eflacer les trails pri-
milifs de la pliysionomie naliönale. Mais ce
luxe n’a point encore corrompu les liabitans
atlacbes ä l’agriculture j il a pris posilion dans
les \illes, d’oü sar*s doule un jouril envahira
les campagnes. Peut-etre, avant qu’un demi-
siecle se soit ecoule , les citoyens de Massa-
cbussets rougiront de leur degeneralion, en
comparant leurs moeurs avec celles de leurs
ancetres.

Il faut observer que la Nouvelle-Angle-
tbrre se compose des etals de Vermont, de
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Newbainpsbire, de Rliode-Island , de Con¬
necticut , de Massachussels et du districl de
Maine ^ qui fait encore partie de ce dernier
etat. L’origine, les coutumes, ]es moeurs des
habitans de ces differentes provinces sont ä
peu pres les meines.

Nous allons maintenant considerer Ja di-

vision centrale de l’union americaine, dans
laquelle nous dislinguerons les etals impor-
tans de la Pensylvanic et de Nevv-Yorck.

Je ne me dissimule pas tous les prejuges
que j’ai ä combattre en metlant en question
la sagacite politique et le desinteressement
tant vante du fameux Guillaume Penn. Son

Systeme de tolerance, ses travaux poliliques
ontrecu, pendant un siede , et nous savons
assez par quels motifs , les eloges des pliilo-
sopbes des deux mondes. L’interet excite en
sa favenr par les persecutions qu’il eprouva
dans sa carriere religieuse , le Souvenir de sa
resignation dans le malheur, de son zele, de
sa perseverance et de ses vertus privees , en-
tourent encore et protegent sa memoire.
Montesquieu lui-meme s’est laisse entramer

par un faux entliousiasme , jusqu’ä comparer
\
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G. Penn au legislateur de Sparte, « M. Penn,
» dil-il, est un veritable Lycurgue; et, quoi-
)) que le premier ait eu la paix pour objet,
y> comme l’autre a eu la guerre , ils se res-
» semblent dans Ja voie singuliere ou ils ont
y> mis leur peuple, dans l’ascendant qu’ils
» ont eu sur des liommes Jibres, dans les
j) prejuges qu’ils ont vaincus, dans les pas-
y> sions qu’ils ont soumises. » Esprit des
lois, Uv. 4, chap, 6.

C’est ainsi qu’en prenant des poinls vagues
de comparaison , on fait des paralleles plus
ingenieux que solides. Si G. Penn a eu Ja
paix pour objet comme Lycurgue a eu la
guerre , il faut en conclure que le premier
etait un visionnaire, et que le Lacedemonien
avait des vues profondes et connaissait bien
la nalure Immaine. Ouyrez l’histoire du

monde , ce vaste recueil des crimes et des
l'olies des liommes, et voyez si un pays'peut
elre gouverne de rnaniere ä jouir d’une paix
pcrpeluelle. Oui, s’il arrivait dans ce siede
de lumieres qu’un nouveau Colomb decou-
vrit un nouveau monde, dont les habilans
fussent guides par les principes de la morale



( 77 )

Ja plus austere; si ce pays etaitseulement un
peu moins sterile que les deserts de Zahara,
de nouveaux Cortes et de nouveaux Pizarres

se presenteraient bientot en foule pour aller
depouiller ses habilans et leur donner des
fers. Ce fut donc un acte de sagesse en Ly-
curgue de preparer ses concitoyens pour le
cbamp de balaille, et G. Penn montra une
imprevoyance condamnable en defendant ä
ses sectateurs le maniement des armes , et

n’encourageant que les arts de la paix. L’ex-
perience a detruit toute illusion a cet egard j
et si le nombre des quakers a tant diminue
dans la Pensylvanie, c’est que leurs institu-
tions primitives ne pouvaient se soutenir,
parce qu’elles convenaient mieux a un mo—
nastere de la Tliebai'de qu’ä une societe de
citoyens destinesa se meltre en rapporlavec
les autres nalions civilisees. Lycurgue isoJa
sa republique; Penn appela aupres de lui les
aventuriers de toutes les conditions et de

tous les pays. Le premier proscrivit le com¬
merce comme une source de corruplion j
l’autre le fil fleurir aux depens meine de
l’agriculture 5 les institutions de Lycurgue
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inspiraient lellemenl l’energie el la vertu po-
litique , que, pour assujelir Laccdemone, il
fallut, avant tout, triomplier de son auslerile
et de seslois j lesin^tilutionsdeG.Penn etaient
si faibles et si mal combinees , que l’lustoire
des premlers lemps de sa republiquene pre¬
sente qu’un long recit de cbangemens poli-
tiques el de lionteuses contestations enlre ses
successeurs el Passemblee legislative de la
Perlsylvanie.

Que penser d’un legislatcur qui fut sur le
point de vendre son peuple naissant au gou-
vernement anglars? 11 mourut avant d’avoir
signe l’actc de vente. Ses heritiers refuserent
de conclure le marche, et conserverenl un
pouvoir qui fut une cause perpetuelle de
trouble et de meconientement.

On a beaucoup vante la juslice ellamode-
ration que fit parattre G. Penn, en trailant
amicalement avec les Sauvages, et achelant
leur tcrntoire de grc ä gre. Sa maniere de
proceder est moins condamnable sans doute
que celle des autres cbefs europeens, qui
commencaient par exlerminer les babitans
des pays qu’ils trouvaient a leur bienseance j
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Inais son equile n’etait-elle poinl celle d’ua
homme adroitprofilantde Ja facilited’un voi-
sin sans experiencc , pourle depouiller avec
des formes legales? Les malheureux ( 1) In-*
diens connaissaient-ils la valeur de ce qu’ils
abandonnaient pour des colificbels inuliles
et des promesses trompeuses ? Savaient-ils
qu’ils signaient l’arret de leur deslruelion
future? Exisiait-il quelque proporlion cntre
le prix de vente et l’objet vendu? Si la con-
science de G. Penn lui perraeltait de s’ap-
plaudirde son desinteressemeut, on convien-
dra facilement que ceclief desquakers savait,
comme tant d’autres, accommoder sa morale
■a ses interets(2).

La eite de Philadelphie recut sa charte
d incorporatiou en 1701, scellee du grand
sceau de la province. Elle n’etait connue au-
paravant que sous le nom de ville ou boure.O
G. Penn, en vertu de celte charte, nomma

(1) Les Anglais out donne le nom d’Indiens 1

toutes les tribus 'sauvages de l’Anterique.

(2) Les ajoologistes de Penn önt dit qu’i! unissait
la rase da serpent 'd l’innocence 'de la colonhe.
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les premiers officiers municipaux, et leurac-
corda, entre autres privileges, celui d’elire
eux-memes aux places vacantes , et d’aug-
inenter ävolontele nombre de leurs Colleges.
.Les proprietes publiques leur furenl conce-
dees en qualile de Magistrats et au nom de
la eite; rnais il ne les rendit point respon¬
sables envers *e peuple.

G. Penn tolera Pesclavage., faisant ainsi
pher la ngidite desesprincipes religieux äun
interet malentendu.

11 ne fit aucune tentative pour assnrer aux
enfans des citoyens les bienfaits de Tednca-
tion publique.

II se reserva pour lui et pour ses lieritiers
le droit d’adopter ou de rejeter les actes pas-
ses dans fassemblee des represenlans. Celle
prerogalive produisit, entre les diverses au-
lorites, deslultes scandaleuses qui ne cesserent
qu’ä la revolution.

La nouvelle Constitution de la Pensylvanie
esl fondee sur les principes democraliques
qui se trouverent en vogue Iors de sa forma-
tion j mais les actes reglementaires faits de-
puis celle epoque se ressentent de cet esprit
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de cosmopoülisme qui dirigea les premieres
institutions adoptees par leurs ancelres.

Les Jois de la Pensylvanie accordent aux
etrangers un privilege parliculier : ils ont le
droit d’acheler et de posseder des proprietes
immobilieres sans eire obliges de se soumeltre
atix lois du pays ou d’abaudonner lenr resi-
deuce. Ainsi les europeens n’onl pas Itesoin
de passer les mers pour jouir, dansla Pensyl¬
vanie, des meines droits de propriele qu’an
ciloyen des Etats-Unis. II n’en esl pas ainsi
dans la Nouvelle- Anglelerre.

L’admission d’un nombre infini d’etran-

gers aux droits de citea sans doule contribue
äaugmenter Ja masse de la population et des
richesses de la Pensylvanie; mais cette me-
sure a produit de funestes effels sur le caraö-
lere national. C’est de lä que vient ce me-

lange heterogene de manieres , d’habitudes,
de rneeurs et de sentimens qu’on trouve
parmi les Pensylvaniens et les autres habitans

des etalsdu centre: ils n’ont poinl d’a-plomb,
point d’opinions fixes, et flottent continuel-

letnent enlre le juste et l’injuste, entre les
hornmes et les principes.

Censeur. tome iii p.mt
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Les citoyens de cetie parliede l’Amerique
doivenl elre el sont eu effelraoins altaches a

l’union elula Constitution lederatives que les
habilans de la jNouvelle-Angleterre. Ils ne
seront pas les dcrniers ä briser les liens qui
unisseni encore les differentes parties de ee
corps polilique. Dans les couleslations qni
s’eleverent, lors de la derniere electlon de
President, parrni les membres du congres ,
contestations produites par 1’egalite de sut-
frages donnespar les electeurs ä MM. Jefler-
son ei Buir, les citoyens de la Pensylvanie
se dislinguerenl par leur violence conlre Ie
parti des federalistes, dont la conduite,, sans
erre irreprocbable, etait cependanl conformc
a la lettre de la Constitution. Ils parlaient deja
de s’armer et de marcher vers la eite de

Washington. L’alarme se repanditbeureuse-
nient parmi les adversaires de M. Jcfferson :
ils abandonnerent leur candidat; mais il est
a presumer, s’ils avaienl tenu ferme , que la
Constitution auraitete violee sousprelexte de
maintenir les droits du peuple , et que les
Pensylvaniensauraient pris l’initialive du de-
sordre el de l’anarclne.
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L’existence des vertus privees, qui pärtOut
font le charme de Ja societe , n’est point
ättachee a ceJIe de Ja veno politique. Les ci-
toyens des eiatsdela Pensylvanie etdeNew-
Yorck sout une preuve de cetle verile. IIs
sont generalement humains, hospitaliers; et
si l’on peut avec raison leur reproclier une
trop grande avidile pour les biens de La for-
tune , ce penchant leur est common avec les
aulres habitans des etals voisins, et doit ne¬
cessairement exister dans un pays oix les ri-
chesses seoles etablissent des dislinclions
entre les citoyens.

11 ne sera pas necessaire de nöus arreter
long-lempssur New-Yorck: un seulfait nous
rendra raison de l’inconstance politique des
citoyens de cet etat. Le mode de conces-
sion adople des l’origine de Ja colonie, a
place Ja masse des proprietes foncieres entre

les mains d’un pelit nombre de familles qui,
de temps immemorial, sont en droit de
diriger les volonles du peüple suivant leur
caprice ou leur interet parliculier. On obser-
vera encore qoe ces familles puissantes ont

eu depuis long-lemps la boijne politique de
a 6 *



conserver leurs ricliesses et leur pouvoii 1 par
des alliunces reciproques. Ce n’eslpoinldans
im tel pavs que la vertu ou l’honueur peut
jeler de profondes racines. Je citerai :t ce
sujet l’historien Smith , l’un des liommes les
plus eclaires qu’ait encore produits le nou¬
veau monde.

cc La bigolerie et la tyrannie de quelques-
» uns de nosgotiverneui -s,jointesal’etenduc
)) des concessions qu’ils ont faites, n’ont pas
» moins nui ä la population et aux vrais in te¬
il reis de eelte province.Commela plupart ne
y> isongeaient qu’a s’enrichir, ils accordaient,
» inoyennant quelques pelits eens , des pa-
» tentes extravagantes a ceux qui pouvaient
» leur etre uliles dans les asscmblees ; et ,
» comme ces impelrans elaient pour l’ordi-
» na.ire fort riches, ils mettaient leurs lerres
» a si haut prix que personne ne voulait ni
i) les acheter 111 les allermer.

» INos ecoles sont en tres-mauvais etat ;

» ceux qui se melent d’inslruire la jeunesse
» manquent eux-rnemes d'instruclion. Les
» arts et les Sciences ont ete si fort negliges,
» que notre langue s’est extrememenl cor-
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» rompue, el que le mauvais gouts’estinlro-
j) duit dans le pays.

» Les habilans, lant ceux de la ville que
» de Ja Campagne , sont industrieux el bos-
)) pilaliers , mais fort avides de gain. » His-

tory of N. Yorclc ,

Les familles prepoßderantesdeNew-Yorck
sont celles des Livingsions, Clintons, "Vau
Ransslaers et ScliuyJers. Le general Hamil¬
ton, dont Je duel el Ja mort iragiqne ont
excile des regreis nuiverseJs , avait epouse
une fille du vieux general Scliuylcrs.

De meine que Jes ciloyens des etals du
nord, ou plulot de J’est, doivent leurs ver-
tus el l’esprii puldic qui Jes anime aux res-
pectables iondaleurs de Massacliussels, ainsi
les Yirginiens ont lierite de Jeürs ancelrcs Jes
defauis eilesvicesqui Jes dislingueutde leurs
conciloyens. Les premiers colons de Ja Vir-

ginie etaient des liommes sans fortuue qui
cherchaiem dans le nouveau moude les ali-

mens de J’avarice et du luxe. 11 parah, dit
Smitli, un de leurs plus anciens analistes ,
que ces aventuriers ne pensaient poini ä fixer
leur residence dans la colonie , ci qu'i's se
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proposaient tous, apres avoir acquis des ü-*
chesses, de repasseren Angleterre.

Legouvernement de JaVirginie fut d’abord
organise et administre par mie compagnie
d’associesquiresidaient ea Europe. Les vexa-
lions et les mesures arbitraires donl ils se

rendirent coupables, produisirent bientot la
necessile d’un changemenl. Ce fut un mal-o

heur ponr la colonie de recevoir une nou-
velle forme de gouvernement des mains de
Jacques I er . Ce monarque, si faineux par un
pedanlisme ridicule et un atlacliement sans
bornes ä la prerogative’ royale , saisissait
avec ardeur toutes les occasions qui se pre-
sentaient d’affaiblirl’influence des assemblees

repräsentatives. II 1qs aneantit dans la Vir¬
ginie , et les liabitans de celte province n’op-
poserent qu’une faible resistanee ä cet abus
de pouvoir. On ne pouvait s’attendre, de la
part d’un gouvernement forme par Jacques I er ,
adesreglemens salutaires etä des institulions
propres ä attacher les colons a leur nouvelle
patrie. C’est lui qui le premier concul la mab-
jieureuse idee de deporter en Virginie des
personnes infames et reprises de justice ; ce
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fut aussi pendant son regne que l’esclavage
s’introduisit dans celte partie du nouveau
nionde.

L’imrnoralite publique fit des progres si
rapides, qu’ä une certaine epoque il n’etait
pas rare de voir une fenime entretenne par
deux ou Irois horanies. L’on presume aise-
ment les debats honteux qui devaieut nailre
d’une teile conduite. Le gouvernement pou-
vait ä peine subsistcr au milieu de tous ces
desordres.

II serait injuste de croire que les liabilans
actuels de la Virginie soient, au meine degre
que leurs ancetres , ignorans , dissolüs, et
impatiens du bon ordre : Je temps a aflaibli
les traits originaux de la physionomie natio¬
nale, mais on les reconnait encore sous lo
vernis de la civilisation moderne.

Il est temps de repondre ä une question
qu’on a faite plusieurs fois sur les Ellats*-
Unis.

S’il est vrai que les Americains des elats
de Festaient plus de vertus et d’amour pour
leur pays que leurs concitoyens de la Virgi¬
nie , comraent se fait-il que les premiers
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Soient toujours preis ä donner de Ja force au
gouvernemenl, ei que les autres paraissenlsi
exalles dans leurs prinoipes d’independance
et leurs idees de liberlc ? II ne faut, pour re-
soudre ce probleme , que jeter un coup d’ceil
sur Fetat de la sociele en Virginie. Les ci-
t.oyensqui jouissent dans celie provir.ee d’une
influence marquee , possedent de grandes
proprieies lerriloriales ; ils meprisent le tra-
vail, Findustrie et le commerce. Souverains
absolus sur leurs liabitations , ils ne voient
dans Je gouvernementqu’une puissance rivale.
Orgueilleux avec leurs superieurs , insolens.
envers leurs egaux , tyrans de leurs infe-
rieurs , ils sont aitaches aux principes demo-
ßraliques, moins par une vraie afleclion pour
la liberte publique, que par haine pour les
lois qui repriment leur licence parliculiere.
Ces patriciens du nouveau moude veulent

une administ.rat.ion sans energie, parce que
leurindependance personnelle s’accroit ä me-
sure que le gouvernement devient faible et
lansuissant.

ö

Ajoutez ä cela une absence presque ab¬
solut de sentimens religieux, fleau le plus
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terrible qui puisse affliger un peuple civilise,

L’etabiissemenl de l’esciavage a niis le
coinble a la corruplion des moeurs de ce
peuple. On ne sera pas lache de trouver ici
les sentimens de M. Jefierson sur l’esclavage
des noirs. Son temoignage est d’autant moins
suspecl, qu’elant lui - meine Virginien, il
parle en tonte connaissance de cause.

« Le commerce enlre le maitre et l’esclave,
» dil-il daus ses notes sur la Virginie , est un
» exeicice continuel des plus violentes pas-
» sions de la part de celui-lä, et de la sou-
» mission la plus abjccte de la part de celui-
» ci. Nos enfans onl ce spectacle sous les
” yeux, et ils imilent bientot les exemplcs
)) qu’on leur donne; car riiorame est un
» animal itnilaleur, et c’est ce jienchant ä
-a l’imitation qui est le germe de toute l’e-
» ducation qidil recoil. II ne faii pendant sa

)> vie qu’apprendre ä faire ce qu’il voit faire
» a ses semblables, — Le chef de la famille

» s’emporte contre son esclave jhenfam l’ob-
» serve ■ il imile dans les inouvemens de son

» visage les traits du maitre irrile, et prend

y> bientot le meme air dans le cercle des
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» jeunes esclaves dont il est entoure. II ap-
» prend bienlbt aussi ä lädier la bilde ä ses
» plus dangereuses passions; ei nourri, eieve,
» exerce journellemeut. ä la tyrannie, il de-
» meure, pour ainsi dire , marque de ses
» traits les plus odieux. L’homme place dans
» de pareilles circonstances serait un prodige
» s’il conservail la bonte de son caraclere et
» de sa morale.

» L’esclavage etabli chez une nation de-
» truit non-seulement la morale des maitres,
» mais encore toute Industrie en eux. Dans

» un climat chaud , nul liomme ne iravaille
» pour lui-meme, s’il peut forcer un aulre
» ä travailler pour lui. »

L’esclavage est la source de tous les
vices(i). On ne peut donc s’attendre ä re-

(1) Qu’on ne vienne point alleguer l’exemple de

Sparte et de Rome ancienne : les institutions de

liomulns et de Lycurgue affaiblissaient, autant qu’il

etait possible , le levain de corruption que l’esclavage

avait introduit parmi leurs concitoyens ; il fermenta

cependant a la fin , et les deux ötats tombörent en

dissolution.
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trouver parmi les citoyens de la Yirginie et
des aulres etats meridionaux les tnoeurs
douces ei I’attachement aus lois qui carac-
lerisent les habllans de la Nouvelle-Angle-
terre.

Les debats de la Convention virginienne ,•
ä l’epoque de l’etablissement de la Consti¬
tution föderative, furent rnarques par des
traits d’une polilique etroite et jalouse qui
s’est toujours opposee, dans cet eiai, a la for¬
ma lion d’un caractere national. Les discours

de MM. Patrick Henry, M. Maddison, Pend-
leton et Marshall oflrent une peinlure üdele
de l’esprit public de Ja Yirginie. M. Henry
epuisa touteslesressources deson eloqueuoe
pour empeclier Padoption definitive de la
Constitution proposee. II insista parliculiere-
ment sur les dangers d’une consolidation de
tous les etats et d’une forme de gouverne-
ment trop energique. II preferait la Situation

Ott se tronvait alors la Yirginie , pauvre,

isolee, sans protection, avec le oancer de
l’esclavage rongeant ses entrailles , aux avan-
tages manifestes qui devaient suivre son adop-
lion dans.la grande famille. M. Maddison,
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le plus zcle et le plus eloquent defenseur

du nouveau pacte socird, combattit vlvemeut

en favenr de l’adopdon. 11 avoua cepen-

dant , dans le cours des debats ? que s’il

elait persnade qu’une consolidation de tous

les elats put elre le resullat de la Constitu¬

tion , il se rangerail volonders du cote de

son adversaire; mais ii demontra, d'nne ma-

niere Jumineuse , que les alannes des iuem-

bres de l’opposilion etaient chimeriques, et

que la Virginie., sous un gouvernement fede-

ratif tel qu’on le proposait, conserverait

loule son influence et son pouvoir relatif.

L’experience a demontre la juslesse des re¬

marques de cet oraleur j et le temps ajou-

lera de nouvelles preuves ä son opinion , jus-«

qu’ä ce que les liens de l’union americaine

soicnt brises, et que les parties homogenes

de ce vaste empire se reunissent et forment

•de nouvelles societes mienx adaptees aus

mceurs , aux prejuges, aux vices et aux verlus

des citoyens ( 1 ).

(i) Les debats de la Convention virginienne ont

ete imprimes. Cependant on ne peut que difficile-

' ma» .inm
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La nouvelle Constitution de la Virginie a

des vices frappans. Ils ont eie releves par
M. Jeflerson dans l’ouvrage que j’ai deja
eite. Ces vices sont encore la suite neces-
saire des tnoeurs des ciloyens : j’en rappor-
erai quelques-uns.

La plus grande parlie des ciloyens de
l’etat panni ceux qui paient et combattent
pour sa conservalion, ne sont pas represen-;
les dans le corps legislatif.

Ceux qui sont represenles, le sont fort
inegalcment.

Lesenalest, par sa eomposilion_,trop homo¬
gene avec la chambre des delegues. Les un
et lesautres, clioisis par les meines electeurs,
a la meme epoque, et dans Ja merne classe
d’hommes , ont ä peu pres les meines inte-
rets et les meines vues.

mentse les procurer. J’en ai eu quelque temps entre

les mains un exernplaire que m’avait prete le doc-

teur Jarvis , de Boston, l’un des homraes les plus

eclaires 'et les plus vertueux de Massachussets. On

trouve dans ce recueil des morceaux d’eloquence

reraplis de verve et de grandeur. Les discours de

M. Henry m’ont paru superieurs a tous les autres.
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Tons les pouvoirs du gouvernement , iö
legislalif, l’executif, le judiciaire, sont places
dans le corps legislalif. Or la conceulraliou
de ees pouvoirs dans la meme main esl pre-
eisernem ce qui constilue le despotisme.

Enfin le corps legislalif ordinaire peut al¬
lerer la Constitution cllernieme.

Que resulte-t-il de tous ces faits et de

toules ces observations ? C’esl qu’il existe
reellement dans les Etats-Unis trois peuples
dontles mccurs_, les principes et les prejuges
sont differens. Je n’ai parle que des etats
les plus importans par leur etendue , leur
population, leurs ricliesses et leur influcnce;
un autre arrangement m’aurait conduit trop
loin. D’ailleurs les etats de l’est suivenl en

general le Systeme des Massachussels, ceux
du cenlre obeissent a l’impulsion donnee
par la Pensylvanie et New-Yorck, tandisque
les etats du midi sont emporles dans le tour-
billon de laYirginie.

En politique comme en algebre, il faut
souvent se debarrasser de fraclions pour ar-
river ä la veriie.



La deslinee future de cetle partie de l’Ame-
rique, connue sous le nom de contree de
l’ouesl, remplira quelquc jour une page im¬
portante dans l’hisioire du nouveau monde»
Ce pays, qui s’elend dupied des monts Alle-
glianis jusqu’au lac des Bois., possedant un
sol fertile et de helles rivieres qui se jetteut
dans le Mississipi, offre ä l’induslrie tous les
moyens de faire fleurir le commerce etl’agri-
culiure.il doit, par sa posilion et ses avan-
tages naturels, se trouver bientot en elat de
reclamer son independance.

II est evident, pour tous ceux qni con-
naissent le genie des Americains et les in-
lereis parüculiers des etals qui composent
l’union, que le gouvernement federatif ne
peut subsisler long-lemps dans sa forme ac-
luelle. II n’a pas assez d’energie pour forcer
les differens corps du Systeme politique a
suivre la ligne dontils ne devraient jamais
s’ecarter. S’il veut se sontenir, il faul qu’il
consulte ä chaque instant, non le verkable

interet, mais les prejuges des peuples. Les
membres de ce gouvernement, sans cesse



exposes aux insultes, ä la calomnie (t), n’ont
d’aulre parli ä prendre, pour conscrver leurS
emplois, que celui de se jeler dans les bras de
la faetion dominante. Les baines s’exaltent j
et l’espntdescitoyens Se l’amiliarise auxidees
de guerre cixilc el de Separation«

11 serait diffieile de tnarquer avec precision
J’epoque de la dissolution du gouverueraent
federalif. Lesmateriaux combuslibless’amon-

celent chaque jonr , et biemöt il ne faudra
qu’une elincelle pour tout embraser. Le
choix d’un president qui deplairaa une partie
des etats, soit du nord, solt du midi , sera
peut-etre im jour le pretexle d’une Sepa¬
ration totale. Le nombre des nouveaux etats

qui se i’onnent dans l’ouest, la licence e£fre-
nee de la presse, Pespril intolerant de parli,
Popposition des moeurs, la variele inlinie des

(1 ( Un officier subalterne , renvoye du service par

M. Jefferson , le traita impunement de scelerat et

d’infame. Sa lettre, qui.tut imprimee dans les miile

et une gazettes americaines , commencait ainsi : At
■last our infamous President. — Ab uno disce oranes«
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secies. rcligieuses, l'inquisilion de la Loui-
siane, l’accroissement extraordmaire du com¬
merce el du luxe, loules ces causes reunies
menacent l’exislence et preparent la dissolu-
tion du corps polilique.

On ne peut penser sans Fremir aux suites
de ce declnrement. L’ambilion, la jalousie,
la liaine, irriteronl ces peuples devenus ri-
vaux.J^e souvcnir dePancicnneunion, d’une
amitie dedaignee , augmentera rantipathie,
el donnera a l’epee uu fil plus accre. De nou-
veaux reglemens de commerce, des preten-
tions imagiuaires, des fixalions de limites ,
des insulles, des negociutions, des ruptures,
en seront la consequence infaillible , et ies
plus ambitieux ou les plus forls fmiront par
en appeler aux armes.

Peut-etre, lorsque je m’egarais dans les
can^pagnes du Genessee et les deserts du Ca*
nada, j’ai traverse des champs que la fureur
des bornmes rendra memorables, et oü les
destinees du nouveau monde seront jfixees

par la force des armes. Des rivieres , dont
j’ai suivi le cours silencieux, fatigueront
peut-etre un jour de leurs norns inconnus

Censeur. tome ii. 7
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jusqu’ici les cent voix de la renommee. Ainsi
lesesperancesde la philosophie s’övanouiront
pour jamais; et Pasile tant vante de la liberte
deviendra, par l’aveuglement d’un peuple
aujourd’hui trop heureux, le sanglant re-
paire de la licence, de la rapine el de la
tyrannie.

OB SERBA TIONS.

II resulte des reflexions contenues dans

l’article precedent, que la guerre qui vient de
s’allumer entre l’Angleterre etles £tats-Unis,
etait peut-etre le seul evenement qui püt con-
soliderleur existencepolitique etformer dans
ce pays un caractere national. L’interruption
apportee au commerce des Americains les
forcera de diriger leurs speculations vers
l’agriculture et les manufactures de premiere
necessite. II y aura moins de citoyens opu-
lens, et plus de richesse et d’industrie dans
les diverts etats,

La necessite de s’unir contre l’ennemi

commun, et de combiner un bon Systeme

de defense, rapprochera les Americains les

uns des autres , et, fera disparaitre ces germes
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tfe division qui menacaient leur tranquillild
Interieure. Ils sentiront le besoin de douner

plus de force au gouvernement general, et
de resserrer les noeuds de leur union.

II ne laut pas juger de la Situation de ce
pays par les forfanteries et les absurdes de-
clamations des journaux anglais. La diver-
sion que le gouvernement britannique a
voulu operer en faisant ravager quelques
parties des cotes des Etats-Unis, avait pour
but d’obliger les Americains ä rappeier les
forces qui sont rassemblees pres des lacs, et
qui sont destinees a la conquete du Canada.
Malgre les chants de \ictoire des gazettes
de Londres, les generaux anglais n’ont point
obtenu ce resultat.

Ils sont entres dans Washington 5 mais ils
ont ete forces d’abandonner cette yille. Ils
ont echoue contre Baltimore , et le meme
sort les attend devant Philadelphie, New-
Yorclt, Boston et les autres grandes yilles
maritimes des Etats-Unis.

Cependant ils ont ete battus devant le fort
Erie. Les milices americaines se disciplinent
de jour en jour. Leurs officiers acquierent

7 *2
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de l’experience; et bientot ils seront en et'at
de se joindre aux Canadiern qui soupirent
apres l’instant de chasser les Anglais de lenr
pays.

La lecture de quelques feuilles ameri-
•caines, que le hasard a fait lomber entre nos
mains, prouve que le palriotisme commence
ä se manifester dans les Etats-Unis. L’amour

de labberte, le souvenir des glorieux exploits
qui ont assure leur independance , la haine
de l’oppression , tous les nobles senlimens ,
se reveillent dans leurs coeurs. Ils ont au

milieu d’eux des hommes pleins de talens et
d’energie qui donneront une direction avan-
tageuse ä leurs efforts ; et les Anglais, suivant
toules les probabilites, ne remporteront, de
la lutte sanglante ou ils sont engages, que Ia
honte de s’etre livres a des exces condam-

nables. Leur expulsion du continent ameri-
cain est un evenement qui ne peut manquer
d’arriver si la guerre dure encore un an.

Y.
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COMMENTAIRE
Sun les suppressions jaites par MM. les

censeurs ministeriels datis la cloiizieme

livraison du Censeur ( 17 octobre l8i4.)

La. republique de Rome a peri ; la repu-
blique des leltres ne pouvait etre eternelle.
Accusee,sans trop de raison, d’etre essen-
tiellcment seditieuse , nos ministres sonipar*
venus a la soumeUre an gouvernemeiii. d’nn
seul; ils onl reconnu que les ciloyens dont
eile se coraposait etaient en general sages
et eclaires; et cependant, le croira-t-on ?
en detruisant Ja forme de son gouverne-
ment, ils n’ont pas daigne lui oclroyer une
charte constituiionnelle ! ils ont voulu que
les ministres du suhan auxquels ils Font sou-
mise , ne fussent assujetis a aucune espece
de responsabilite , et qu’ils eussent la faculie
de relrancherarbitrairemenl dans un ouvrage,
des pbrases , des paragraplies , et iaeme
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des chapilres , sans crainte d’en etre repris.
Le sabre du sulian , disent les Turcs, ne

descend pas jusqu’ä la poussiere ; ce qui
signifie que cet auguste monarque ne s’a-
baisse jamais jusqu’ä frapper des teles vul-
gaires. Moins fier ou moins genereux que le
grand-seignenr , le sulian de l’empire des
]eures nc fait au contraire descendre son

sabre que sur des teles vulgaires , et c’est
pour les teles elevees qu’il reserve l’honneur
du cordon. Comme il ne regne encore que
par la grace de Dieu, c’est-a-dire par la
force et par la crainte, sa main ne s’appe-
fantit sur son peuple qu'avec rnesure ; rnais
])ientot il sera sulian legitime , et alors il
pourra faire elrangler , en les deferant aux
tribunaux, tous les ouvrages que son sabre
n’aura pu alleindre.

Honteux de paraitre aux yeux du public
apres avoir eprouve des mutilations ignomi-
nieuses, le Censeur est sorii de la foule par
la grosseur de son volume , et c’est pour
ecbapper au sabre qu’il s’est expose au cor¬
don : il aurait demande la liberti ou la mort,
s’il n’avait pas eu peur d’etre accuse de jaco-

f



binisme. Le premier usage qu’il doit faire
de sa liberle est d’exposcr ä ses lecteurs les

passages supprimes,a(inqu’ilsle condamn.ent
ou qu’ils l’absolvent suivanl qu’il aura tort
ou raison.

L’auteur de l’arlicle Adieux ä la liberld

de la presse , apres avoir dil que l’esprit pu¬
blic devail elre considere cornme un bien

suprthne qu’il s’agissail pour nous d’acquerir
ou de perdre presque sans reiour, ajoutait,
page 55o : Malheureusement les chSses
sont dejd bien avancees, et on commence
d desesperer du salut de la raison. Voila
unephrase mal sonnante et sentanl l’Iieresie $
la censnre devait donc eil ordonner la Sup¬
pression. N’est-il pas evident en effet qu’il
est tres-cortforme ä la raison qu’un citoyen
qui veut faire imprimer nne reclamalion
coutre un ministre , soit oblige de lui eu de-
mander la permission, et d’attendre qu’elle
]ni ait etc accordce ? Lorsqu’un president
de cour d’appel , par exemple, veut faire
imprimer un ecrit, ne convient-il pas qu’il
en oblicnne la permission du prefct, son
inferieur, ou meme du commis de ce prefel?
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iSiun mareclial de France, auquel. le roi
confie Je commandemeiit des armees, avait
Ja faculte de faire im primer deux lignes
snns Fautori'sation d’ün commis du ministre,
Fetat ne serail-il pas perdu ? Enfin, ä que!s
troubles, a quelles revolulions ne serions-
lious pas exposes, si un liotnrae avait Ja fa-
culte de lancer dans Je pubJic , sansl’avoir
soumis ä une censnre prcalable, nn Jivre de
jurisprudence, de medecine , d’anatomie,
d’algebre ou de geomeirie? Tont ceJa est'
d’une evidence frappante , et l’etat serait
certainement en danger, si la censnre laissait
publier la proposition conlraire.

Certes , continuait Fauleur de Fariicle, le
triomphe de l’erreur et de Vambitiori mi¬
nisterielle sera- cette fois memnrable. C’est

encore ici une proposition dontla publication
ne saurait etre toleree. Que nos journanx
nous parlent de l’infaillibilite ministerielle,
ä la bovine lieure ; tout le moude en sera
ßdifie ; les bonnes ames croiront, meine s’il
le faut, que le ministre doit jouir de tous
les pri\i!cgcs de la papaulej. mais parier de
l’erreuv des ministres ! c’est' exciter les.
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citoyens a la revolte , c’est attenter au gon¬
vernement. Quant a leur ambition , il est

certain qn’elle n’existe pas; ct tont homme
de bounc foi conviendra que si les minislres
ont demande que les journaux fassenl nns
dans leurs mains,ils ont uniqnement eupour
objet d’eteindre l’esprit de parli, et de laire
execuler l’article dela cliarle quiprescrit aux
citoyens l’oubli des voles et des opinions
emis avant la reslauralion.

Jamcds gouvernement n’aura plus scan-
daleusement brav4 Vopinion , les lumieres
et la Constitution cles peuples. Je n’aiqu’une
observation ä faire sur ce passage : c’est que
par 1c mot gouvernement, il faut entendre
le ministere, cela resulle d’nne des lignes
qui suivent, dans laquelle on lit que cette
Operation du ministere est sur le point de
reussir, en depit des intentions paternelles
et liberales de notre monarque. Qu’il soit
vrai que les minislres aient brave les lumieres

du siecle et la Constitution, cela est prouve
par les discussions qui ont eu lieu dans les
deux cbambres, par les amendemens qui en
ont ete la suite ; et parle preambule meine
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de Ia cliarie , dans lequel le roi a dit qu’il
a cucgard« auprogres toujours Croissant des
lumieres , aux rapp Orts que ces progres ont
introduits dans la societe , a la direction
imprimee aux esprits depuisun demi-siecle ,
et aux graves allerations qui en sont re-
suhees. »

Naguere la tyrannie nous enlevait de
■vive force nos droits lesplus sacres, mais
en imposant silence d la virile. Si, au lieu
de parier de la tyrannie, l’auleur de l’arlicle
n’avait parle que du tyran, on n’aurait pas
sans doute supprime cc passage , parCe qu’on
ne sauraittrop crier contre l’usurpateur. Mais
la tyrannie en elle-meme est. une cliose fort
respectablc, et on ne saurail irop l’honorer j
cependant il ne faut pas dire qu’elle impose
silence ä la verilc , car eile ressemblerait un
peu ä la censure.

ylujourd'Jiui, la faiblesse se joinl d la
ruse pour nous les exlorquer honnetemcnt
apres iant de reclamations qui les ont fait
paraitre dans leur plus grand jour. Les
ministres sesont plainls eux-memes de leur
faib esse dans les deux cbambrcs, et c’est

L-



nieme sur cette faiblesse qa’ils ont fonde Ia
necessitcde supprirnerla liberte de la presse,
exccpte pour eux et pour leurs amis; quant a
leurs ruses, on peut renvoyerle lecleur aux
notes de M. Dedelay-d’Agier etauxproces-
verbaux de Ja cbambre des pairs.

Et cette premiere Operation du minisiere
est sur le point de reussir, en depit des lois
constitutionnelles encore toutes recentes ,
en depit des intentions paternelles et libe¬
rales de nolre monarque, en clepit de nos
magistrats , de nos ecrivains les plus sages
et les plus eloquens. II se presente ici une
reflexion qui senle donne la raesurc de Ja
bonte du projet de loi : Napoleon , dans sa
puissance, a toujours trouve , soit au Senat,
soit au corps-legislatif, des membres qui
se sont opposes ä ses mesures tyranniques;
or, ces membres qui possedaient exclusivc-
ment la confiance de la nation , se sont tous
opposes au projet de loi du ministre ; ce
projet n’a donc eu pour loi que les voix qui
approuvaient les mesures les plus tyranniques
du dernier gouvernement.

Dans la page 502 , Tailleur du meine arücle
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disait: « Snpposons qu’en Angleterre un mi-
» nistre malieieux s’avisätde vouloir attenter

y) ä labberte dela presse elinstituerdescen-
« seurs, pour le plus grand bien de la belle
)) litterature, qu’arriverait-il, bon dieu ! ä
u ce sinmilier ministre? Peul-etre l’indi-

» gncition se porterait-elle parmi la popu-
)) Icice jusqu’ä une licence coupable. »

Cette derniere plirase adeplu auxagens du
ministre , et ils se sont hätes de la retrancher :
ce retrancliement est un acte de prudence
qu’on ne saurait trop louer. On concoit en
eSet que si le peuple de Paris s’avisail jamais
de s’attaclier aux lois suivant lesqnelles il doit
ctre gotrverrtc 5 s’il prcnait pour modele ces
heretiqties de Londres qui s’imaginenl qu’on
doit les gouverner pour leur inleret, et qu’il
est beau de defendre les lois de son pays ,
toüt scrait perdu en France ; les mmistres se
trouveraient dans la cruelle necessite de res-

pecler les lois et la Constitution, et , des ce
nioment, pour me servir de leurs expres-
sions, ils ne pourraient plus marclier. Leurs
agens se conduisent donc tres - sagement,
lorsqu’ils s’opposent^ ce qu’on eile au peuple
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francais l’exemple d’une nadon qui a plus de
respect pour seslois que pour ses ministres.

La citadon supprimee dans Ja page'554
elait ainsi conoue.:

« Cette ame de la royaute ne peut janaais
» se trouver entre les mains d’un favori qui,
» se faisant appeler ministre d’elat , obsede
» Pesprit du roi, et le gouverne ä son grd,,
» en lui suggerant des ordonnances coniraires
» a ses propres imereis , au bien du peuple
» et ä celui de la religion...... II n’y a en
» France qu’une seule puissauce legitime :
» mais cette puissance se forme de l’union
y> des sujets avec le souverain et du souverain
» avec les sujets; elanl certain que les Fran-
» cais ont choisi le eouvernement rnouar-

3 O

» cbique, non pour perdre leur liberte ,
» mais au contraire pour la maintenir et pour
y> la defendre. ....»

Voila ce qu’inserait dans ses memoires un
liomme qui ecrivait sous le Cardinal de Pti-
chelieu, c’est-ä-dire sous le ministre le plus
despote qui ait exisle en France ; et c’est au✓
dix-neuvieme siede, sous un prince eclaire ,
et avec une constiludon qui garantit la liberte



fde la presse comme nn des droits publics de
la naiion , que les ministres en font arreter
la publication ! Cerles , ceci doit donner lieu
a de singulieres reflexions.

Quoi! lescenseurs ministeriels suppriment
la citation d’un bistorien , parce qu’il y est
fait menlion d’un jtivori qui s’empare de
l’esprit du roi, et qui lui suggere des
ordonnances contraires d ses propres in-
terSts! On sait bien que dejä les ministres
ont suggere au roi des ordonnances contraires
ä ses intentions etä ses interets, puisqu’apres
qu’eiles ont ete publiees, on a ete oblige de
les rapporter j mais etait-ce pour defendre
ces ermernis du roi, ou pour empecher la
■yerile d’arriver jusqn’ä lui, qu’on asupprime
la liberte de la presse ?

Et qu’auraient dit les censeurs, si, au lieu
de citer un passage de Mezerai, nous nous
elionsecriesavecMassillon: aQuelfleaupour

les grands que ces liommes nes pour applau-
dir a leurs passions , ou pour dresser des
pieges a leur innocence ! Quel mallieur pour
les peuples, quand les princes et les puissans
se livrent ä ces ennemis de leur gloire, parce



qu’ils le sont de la sagesse et de la verite !
Les fleaux des guerres et des sterilites sont
des fleaux passagers , et des temps plus heu-
reux ramenent bientöt la paix et l’abondance:
les peuples en sont affliges, mais la sagessa
du gouvernernenl, leur laisse esperer des res-
sources«. Le fleau de Padulalion ne permet
plus d’en attendre; c’est une calamite pour
l’etat, qui en promet toujours de nouvelles :
l’oppression des peuples deguisee au souve¬
rain ne leur annonce que des charges plus
omereuses ; les gemissemens les plus lou-
clians que forme la misere publique , passent
bientöt pour des murmures j les remontrances
les plus justes et les plus respectueuses,
l’adulation les travestit en une temerite pu-
nissable 5 et Pimpossibilite d’obeir n’a plus
d’autre nom que la rebellion et la mauvaise
■volonte qui refuse. » ( Sermon pour le pre-
mier dimanche du care me ,)

cc Si, loiu d’etre les protecleurs de Ja fai-
blesse du penple, dit ailleurs le meine ora-
teur, les ministres des rois en sont eux-

niemes les oppresseurs; s’ils ne sont plus que
coinme ces tuteurs barbares qui depouillent



euvmemes leurs pupilles; grand Dieu ! les
clameurs du pauvre et de Fopprime monle-
ront devant vous ; vons maudirez ces races
cruelles; vous lancerez vos foudres sur ces
geans j vous renverserez cet edifice d’orgneil,
■d’injustice et de prosperite, qui s’etait eleve
sur les dcbris de tant de molhcureux; et leur
celebrite sera ensevelie sous ses ruines. »

(Sermon pour le quatrieme dimanche du
car&me. )

Mais ce n’est pas saus doute par Ja seule
raison que Mezerai avait parle d’un favori
qui obsede l’esprit du roi, et lui suggere
des ordonnances contraires d ses propres
interits, au bien du peuple et de Ici religion,
que lescenseurs ministeriels aurontsupprime
la citalion dont il s’agit : ils auront vu dans
celte citation que les Francais ont choisi le
gouvernement monctrchiqne , non pour
perdre leur liberte , mais pour la maintenir ,
et cette assertion leur aura paru conlraire au

dogme que la rovaute est indepeudaute de la
volonte des peuples , et qu’elle n’existe que
par la volonte de Dieu.

Si l’on se propose de delruire celte ve-
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fite enoncee par Mezerai, on ne doit paS
se borner ä en empecher la publication : il
faut bruler nos historiens , nos philosophes,
et m£me nos orateurs sacres, car ils ont tous
reconnu que nos rois n’existent que par Ia
volonte des Francais, et que l’heredite elle-
meme n’est qu’une loi emanee de la volonte
du peuple.

« Yous ne commandez pasä des esclaves t
disait Massillon a Louis XY , vous comman¬
dez a une nation libre et belliqueuse , aussi
jalouse de sa liberte que de sa fidelite (1 );
Oui, sire, c’est le choix de la nation qui
mit d’abord le sceptre entre les ntains de vos
ancelres; c’esl celle qui les eleva sur le bou-
clier militaire et les proclama souverains.
Leroyaume devint ensuite l’beritage de leurs
successeurs, mais ils le durent originaire-
ment au consenlement libre des sujets. Leur
naissance seule les mit ensuite en possession
du tröne; mais ce furent les suffrages pu~
blies qui attacherent d’abord ce droit et
cette prirogative d leur naissance. En un

(l) Sermon pour le jour de l’Incarnation.
Censeur. tome ii. $
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mot, comme la premiere source de Ieur am-
torite vient de nous, les rois n’en doivent
faire usage que pour nous » (i).

Ou voit que la censure , qui devait etre si
douce, quand il s’agissait de faire adopter le
projet de loi desline a l’etablir, n’auloriserait
aujourd’liui ni la publicalion de l’Histoire de
France par Mezeraini la publication du Petit
Careme de Massillon j et eile s’opposerait,
a bien plus forte raison , ä la publication des
ecrils des pliilosoplies du dix-huitieme sieele,
si eile en avait la puissance.

(i) Sermon pour le dimanche des Rameaux.
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